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EPOQUE DES INVASIONS

ET

PEUPLEMENT DU JURA BERNOIS

par le Dr Henri JOLIAT

CHAPITRE I

LES POSTES MILITAIRES ROMAINS

Si, continuant notre enquete archeologique en Jurassie, nous
cherchons ä jeter quelques clartes sur la periode, combien obscure, des

Invasions barbares, nous nous heurtons, des l'abord, au probleme des
nombreux postes militaires que les Romains auraient etablis ä cette

epoque dans notre pays, selon Quiquerez. Notre vieil historien, dont
nos precedents Essais nous ont montre l'incontestable competence, en
meme temps que la trop debordante imagination, mentionne dans ses
ecrits une soixantaine de castels sur nos montagnes, accompagnes de

vingt-six camps romains. En negliger ici le recensement serait faire tort
ä sa reputation d'erudit chimerique, autant que de chercheur obstine
et constituerait une lacune dans notre etude.

§ 1. Les camps et castels romains de Quiquerez

De la cime du Sturmenkopf, qui cache parmi ses roches les ruines
de murailles romaines (2. p. 17)* Ton apergoit, au-delä du val de

Laufon, l'Alsace, Pfeffingen et au nord-ouest, le Ringgberg. Remontant
la Birse, nous trouvons, le chateau d'A'ngenstein, la colline rocheuse

* Les chiffres entrc parentheses so rapportent a notre bibliographie finale.
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du Kastel pres de Liesberg, la Roche des Paiens ou Heidenflue, pres
de Soyhieres, ainsi que le Vorbourg. Dominant Delemont et sa vallee,
les rochers de Beridiai ont aussi, au nord, vue sur le Ringberg, ä la
lisiere alsatique, et, au sud, sur les camps de Sur Chetres, du Cras-
des-Fourches et du Mont-Chaibeux, ainsi que sur le village de Chatillon.
Au val Terbi, la Roche de Courroux, deux camps ä Vieques, la mon-
tagne de Chetelat, pres Mervelier, le camp de Piamont, sur une colline,
aux environs de Montsevelier. Au sud de Courfaivre, sur un camp
domine par la röche du Chetelai. Pres de Bassecourt, un mamelon
nomme Chatillon, le camp de Develier, au nord du village, les roches
de Chatillon, pres de Mettemberg et de Cete, sur Montavon.

Tous ces camps et castels que nous venons de mentionner, pou-
vaient communiquer aisement avec ceux d'Ajoie, oü, du camp de Mon-
terri et de la sommite d'Outremont, l'oeil embrasse toute la plaine entre
les Vosges et la Foret-Noire, le castel de Milandre, les camps de Chete,
ä Bressaucourt, la Citadelle ä Chevenez, les camps de La Perche et de

l'Hermont, pres de Porrentruy, Chetelat entre les Malettes et Cornol,
les roches de Chatillon, pres d'Epauvillers, Chatelat entre Bellefontaine
et Seieute, Chetelat pres de Calabri, Chatillon entre Buix et Boncourt,
Chetion entre Cceuve et Courchavon, et encore un autre Chatillon entre
Courgenay et Sous-Plainmont. «Au val de Moutier, continue Qui-
querez, Neuchete, ä l'ouest et ä la hauteur de l'ancienne abbaye ;

Chatelat, pres de la route romaine du Petit-Champoz (ad campos),
dont nous avons aussi leve le plan en 1861 ; Neufchetelat, sur
une colline pres d'Eschert ; Chatelat, sur un rocher, au passage
des routes d'Envelier et de Cremines, vers le val de St-Joseph ;
Chatillon, ä Tavannes ; Chatillon, ä Sonceboz, dominant la route de
Pierre-Pertuis ; Chatillon, ä Frinviliers, au-dessus de la jonetion des

routes romaines et pouvant correspondre avec le precedent, de meme
qu'avec le Burg, de Romont et le camp Sur Neuchätel, entre Orvins et
Diesse, le bois Chätel, ä Nods, tous sur des voies romaines ; le
Chetelat, Schlosslein, au nord de Boujean, sur la voie de Pierre-Pertuis.
— Le plateau meme des Franches-Montagnes et le Val de St-Imier, reputes
deserts ä l'epoque romaine, avaient cependant des routes et des forts
pour les proteger : Le Chatillon, pres de Muriaux (ad muros), en face
de la Tranchie ; le chateau Cugny, sur un rocher dominant le Doubs,
pres des Pommerats, oü l'on a trouve des monnaies romaines (2. pl. 18)
du premier siecle de notre ere ; Chatillon, pres de St-Imier, au debou-
che de la route romaine venant du Val de Ruz... »
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§ 2. Quelques objections

Une telle quantite de camps et castels romains, dans un petit pays
comme le notre, apparait reellement fanlastique. Mais poursuivons
l'expose des vues romanisantes de notre archeologue. Grace ä la situation

culminante de ces lieux, les Romains auraient domine les routes
et surtout pouvaient transmettre rapidement par des signaux optiques
(fumees pendant le jour, feux durant la nuit) ou accoustiques (trom-
pettes, timbales) les nouvelles importantes, ceci d'apres le traite de

l'art militaire de Vegece (IVe siecle). Quiquerez a retrouve une tradition,

par exemple ä Orvin, se rapportant ä l'un de ces modes de
communications rapides « au moyen de trompes de bronze, les cornicines,
dont parle Modestus ».* L'un de ces instruments dont il nous donne
le dessin, (3. pi. XVII) et retrouve dans le voisinage de Montvouhay
(ou Montvoie, pres d'Ocourt) fut longtemps en veneration dans la
contree du Clos-du-Doubs. II a la forme des trompes d'ecorce de nos
anciens bergers et mesure trois quart de metres environ. Actuellement
il « se trouve en possession de M. Migy-Fattet, ä Saint-Ursanne » et

«est certainement du Moyen-äge», nous ecrit M. A. Gerster, archi-
tecte ä Laufon, dont on connait les fouilles romaines et autres.

Cette simple remarque finale d'une personne competente fait
eclater aux yeux de tous, l'absence de discernement, obnubilant l'esprit
de Quiquerez, chaque fois qu'il s'efforce d'attribuer une origine romaine
ä ses decouvertes. II en est malheureusement de meme pour ses camps
et ses castels romains. Quand on recherche les fondements de son
argumentation sur ce theme, dans ses ouvrages tels que le Mont-Terrible (2),
la Topographie (3), la Carte archeologique (37), l'on voit qu'ils se

reduisent ä quelques suppositions eritiquables.
Dans un certain nombre des localites precitees, il signale la decou-

verte de monnaies romaines. Mais le manque de precisions sur la date
et les circonstances de ses trouvailles, ne nous permet pas d'en tenir
compte, surtout sans confirmation de la chose par un tiers. ** Ailleurs
il mentionne des ondulations de terrains qui, pour lui, sont des restes
de retranchements ou de remparts de terre et qui probablement ne sont
que des fruits de sa tendance ä tout romaniser, comme nous l'avons
vu pour les pretendus terrassements, portes et via angularis du camp
de Monterri. De veritables ruines, sous forme de soubassements magon-
nes, il en signale tres peu ; et il est remarquable que le seul site oü
il peut nous donner un dessin de murailles est le Strmenkopf oü Alban

* Ecrivain militairo latin.
** Getto reserve doit tombcr dopuis notre examen des papiers de Quiquerez ;

voir h la fin de ee ehapitro et No 8 de notre bibliographie.
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Gerster, il n'y a que vingt-cinq ans, a mis au jour egalement des fon-
dations de tours et d'eneeintes romaines. Ainsi se confirme encore notre
point de vue que Quiquerez, non content de faire de belles decouvertes
authentiques, les a amplifiees ou adornees de conceptions sans fon-
dements certains.

§ 3. La these de Quiquerez

Ces conceptions apparaissent cependant assez plausibles si nous
suivons sa these, que pour ne pas etre trop long, nous resumons ainsi :

(1 p. 15 et suiv.)
Devant les attaques incessantes des Barbares, les Romains qui

avaient porte la frontiere de l'empire fort avant en Germanie, la reti-
rerent jusqu'au bord du Rhin, dans la seconde moitie du Hie siecle.
Defendant avec peine la rive gauche du fleuve, ils durent etre contraints
d'etablir une seconde ligne de defense le long des Vosges et du Jura.
Au IVe siecle, les forts se multiplierent et il est prouve que les villes,
auparavant ouvertes, furent fortifiees jusque dans l'interieur des Gaules,

parce que pendant longtemps, les peuplades germaniques n'eurent pour
but que le pillage et non la conquete. Leurs hordes arrivaient inopi-
nement, se repandaient dans le pays, evitant les forteresses et les armees
romaines, et rentraient avec promptitude dans leurs forets, des qu'elles
avaient un butin süffisant, ou qu'elles etaient menacees par la force
armee. Comme ces incursions se faisaient par troupes separees, il y
avait necessite pour les Romains d'avoir des postes militaires, non seu-
lement le long de la frontiere du Rhin, sans cesse violee, mais dans
les provinces en arriere du fleuve, pour commander tous les defiles et
cols de montagne et correspondre entre eux, au moyen de tours d'obser-
vation se signalant les bandes ennemies.

Les camps et castels dont on a retrouve les traces dans le Jura
sont toujours etablis aux points strategiques favoräbles ä cette guerre
defensive de transmission de signaux et de cloture des passages. Les
vestiges subsistants sont peu distincts, parce que les tours etaient sans
doute construites en bois, de meme que les palissades söutenant les

ouvrages de terre des campements, assez sommairement construits pour
pouvoir contenir quelque pelotons ou centuries tres mobiles. Mais, en
plus de quelques monnaies romaines de l'epoque et des levees de terrain,
ce qui est suggestif pour leur attribution ä l'epoque romaine, poursuit
Quiquerez, c'est que ces emplacements portent en general, dans les pays
allemands, les noms de Burg, Schloss, Schlösslein, Kastel, Kastel et
dans la contree frangaise ceux de Chatel, Chätillon, Chete, Chatelat ou
quelques autres, tous derives des mots latins, Castrum, castellum, burgus.
Pour que ces hauts lieux — ou il-n'y a pas eu de chateau au moyen-
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äge, et oü il faut une etude tres attentive du site pour y reconnaitre des

debris de retranchement et de fosses — portent de telles appellations
significatives, il faut que le souvenir de leur existence comme postes
militaires, öu castels romains, se soit maintenu a la suite d'une tradition
nee et longtemps soutenue par l'importance du lieu. Certains chateaux-
forts medievaux, de positions culminantes, ont probablement ete cons-
truits sur l'emplacement de certains de ces castels, et leurs fondations
sont alors edifiecs ä la manieres romaine, quoique souvent modifiee,
selon les materiaux et le terrain disponible.

§ 4. Indices pour et contre cette theorie

Tout cela est excellemment raisonne, mais le moindre grain de mil,
c'est-ä-dire en l'espece, le plus petit debris de l'epoque, ferait mieux
notre affaire. Ailleurs que dans notre Jura, Ton en a trouve de ces

vestiges. Les tours d'observation du Rhin ont ete decouvertes et explo-
rees par Ferd. Keller * et d'autres savants. Ces specular, comme on les
nommait de speculare : observer, etaient des edifices rectangulaires,
aux epais soubassements de pierres, surmontes de constructions en bois.
Cinquanlc ruines ont ete retrouvees de Bale ä Constance ; mais rien de

cc genre chez nous. Ce qui permet ä M. Gerster de nous ecrire : **
« Je regrette d'etre oblige de vous dire que nous n'avons trouve ä ce

jour dans le Jura bernois aucun travail militaire romain, c'est-ä-dire
aucun camp et aucun Castrum et je suis persuade, qu'il n'y avait chez

nous aucun camp romain, malgre toute la theorie de Quiquerez. En ce

qui concerne le Sturmenkopf, c'etait certainement une construction de
defense, mais nous ne pouvons pas prouver qu'elle a ete executee par
les militaires. Elle ne ressemble en tous cas pas aux travaux militaires
de cette epoque, comme les speculse le long du Rhin et comme les castra
d'Olten, Soleure, Obervvintherthur, etc. et nos recherches n'ont pas donne
d'autres resultats ä ce sujet. »

Voilä done une opinion categorique, entierement opposee ä Celle
de notre premier archeologue, et nous devrions l'adopter parce que son
fondement est scientifique et etabli sur Tabsence de preuves materielles
de l'occupation militaire romaine, dans le Jura bernois.

Et pourtant, admettons que cette protection militaire etait due ä

cette milice de veterans qui fut instituee par l'empereur Probus, apres
la grande invasion des Alemanes, de 253 ä 280 ap. J.-C., qui detruisit
Aventicum, Raurica, Salodurum, etc. Ce pouvait etre une force locale,
recrutee parmi les colons peu nombreux, sans doute, qui peuplaient alors
notre contree, comme l'atteste les ruines de villas, mises au jour jus-

* Die römischen Wartenspeculae. Tridicateur d 'antiquitds suisses. ]871. No 2.

Lettre du 5 janvier 1943.
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qu'ä maintenant. (12) Leurs postes de vigie, construits avec des moyens
de fortune et par consequent perissables, peuvent ne pas avoir laisse
de traces nettes. Les camps de Quiquerez, avec leurs vagues retranche-
ments, peuvent avoir ete des refuges pour les populations, en cas d'alerte.
Les noms des lieux-dits « Chetres » dans les districts de Delemont et
de Porrentruy, doivent deriver de Castrum (en latin camp fortifie) et
« en raison de la designation precoce de ce mot, nous dit Longnon (15)
(Castres, Chastres, Chestres) qui n'a rien donne ä la langue frangaise,
etre consideres comme remontant ä l'epoque romaine ou aux premiers
siecles du moyen-äge. » Ces emplacements furent probablement des abris
en des lieux escarpes, fermes aux endroits accessibles par des retran-
chements de terre et oü, ä l'epoque des invasions barbares, par exemple,
se retiraient les populations, lorsqu'un danger menagait l'existence des

localites. (16)
Dans le pretendu camp de Develier, situe sur une colline abrupte,

au nord du village, Quiquerez n'a trouve que quelques tumuli
circulates ou ovales « ne renfermant que des cendres, des charbons et des

fragments de vases en terre grise ou noirätre. » Nous avons ete frappe
de l'analogie de cette decouverte avec celle de M. Pajot *, qui, sur des

collines du territoire de Beifort, a explore « des sepultures, sous forme
de tertres ovoides contenant seulement des cendres, du charbon et des

fragments d'ecorce de bouleaux » mais sans debris de poterie, il est
vrai. Pour ce dernier auteur, ces vestiges datent des Invasions, quand
les populations se refugiaient sur les hauteurs et, encore paiennes, con-
servaient le rite funeraire d'incineration. Certains des camps de

Quiquerez peuvent done avoir ete des refuges de la meme epoque. Mais
comment pourra-t-on jamais le determiner avec certitude, en l'absence
de vestiges evidents

§ 5. La question des castels

Quand ä ses castels, n'oublions pas que beaueoup portent les noms,
comme il le remarque avec bon sens, de Chetelat, Chätillon, Kastel, etc.,
mots qui doivent deriver du latin castellum, diminutif de Castrum et
signifiant une position fortifiee, camp ou citadelle, habituellement de

petite dimension. II est certain qu'au temps des Invasions, une serie de
ces defenses fut etablie par divers empereurs, tout le long du limes,
comme nous l'avons signale pour les speculae, decouvertes par Ferdinand

Keller. D'un bout ä l'autre de cette frontiere, dite le limes, se

trouvent des localites dont le nom est issu de castellum. « Casse, dans
le departement du Nord est le Castellum Menoporium de la Table

* F. Pajot. Le territoire de Beifort a l'epoque des Invasions... (Bull. Soc.
belfortaine d'Emulation. 1912. No 3.1).
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geographique de Peutinger. Kassel, dans le Limbourg hollandais,
qu'Ammien Marcellin, l'historien des Invasions appelle Castellum, (15)
Kastellaun, sur la route romaine, allant ä Coblenz, Blieskastel, dans
le Palatinat et oü furent exhumes de nombreuses antiquites romaines ;

divers chateaux, portant, notamment en Suisse, le nom de Kastel et
dans les Grisons, oü les Romains n'utiliserent pas moins de quatre passages

alpins (Bernardin, Splügen, Julier, Septimer), une vingtaine de

localites, parmi lesquelles Surcasti,, Castelberg, Castrich, Castellatsch,
Castellazza, Castlins, etc. (45 p. 75).

D'autre part, il est certain que le mot castel, ayant passe dans
l'ancien frangais, sous les formes castel, cätel, chätel, pour designer
un chateau, ces expressions peuvent indiquer simplement des ouvrages
du moyen-äge. Cependant, comme le dit Quiquerez, si les lieux qu'elles
designent ne portent aucun vestige de construction medievale, ou meme
posterieure, il est plausible de les faire remonter aux temps romains.
II y a done des probabilites pour que nos sites sans traces moyenä-
geuses, Chetelat, Chätel, Chetelait, Chete, Chätillon, Chetion, aient ete
des postes de defense et de vigie, durant les invasions barbares. Chez

nos populations, chacun de ces fortins, sans autres fortifications que
leur position naturelle, escarpee et culminante, ainsi que quelques
ouvrages de terre ou de bois, se seraient appeles le castellum, devenu

par la suite, le chätel, le chetelat, etc. Les donjons, tels que la Refouss,
le Vorbourg, l'Erguel, et d'autres encore, sont edifies, selon Quiquerez,
sur des fondations romaines ; ce que les autres chercheurs n'admettent
point.

L'origine romaine des burgs du moyen-äge est tres sujette ä

caution, surtout si l'on admet que le mode de construction des tours, aux
temps troubles des invasions, n'eüt pas la regularite et les caracteris-
tiques classiques, empechant ainsi de les distinguer avec certitude de
la magonnerie medievale. Grenier (17) pense qu'il y a des « chäteaux-
forts qui parfois peuvent succeder ä un Castrum romain. » Pipper
qui, dans sa Burgenkunde (45), ouvrage dejä cite, traite ä fond 1'his-
toire du mode de construction des chäteaux, ecrit ceci : «Un examen
plus approfondi des deux opinions et de leur fondement, nous con-
duira de lui-meme ä repondre ä cette question, que l'on a peut-etre ete

trop loin des deux cotes, et que la verite git probablement au milieu. »

Mais voici qu'une autre interpretation de l'origine du mot castel
vient detruire toute notre argumentation, basee en partie sur celle de

Quiquerez. La tendance aetuelle en toponymie, nous l'avons dejä dit dans
une autre etude, (11) est de chercher l'origine des noms geographiques,
non dans le latin ou meme le celtique, mais plus anciennement dans la
langue-mere indo-europeenne d'oü derive aussi le Sanscrit, parier des

populations primitives qui occuperent l'Europe, des la fin des temps
glaciaires. Tous ces toponymes que l'on fait descendre de castellum,
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proviendraient en fait du mot Sanscrit Kätha, signifiant pierre, rocher.
On constate, en outre, que beaucoup de ces lieux-dits, que l'on trouve
aussi en Grece, en Italie, en Espagne, sous les formes Kastos, Kastellon,
Castello, Castro, Castille, ne se rapportent pas ä des sommites rocheuses,
mais aussi ä un cap, une lie escarpee ou meme ä des alpages, des pätu-
rages, a des villages haut-situes. L'on peut en conclure que la racine
cast s'applique ä tout ce qui est plus ou moins sureleve, et qui presente
un aspect naturellement fortifie, d'oü est venu plus tard le mot castellum,
la forteresse romaine. Si nous appliquons ce principe de toponomastique
aux localites de noms analogues, dans notre pays jurassien, nous trou-
vons ainsi l'explicalion de leur situation dominante, sans pour tout
autant qu'elles aient jamais ete surmontees d'un chateau romain ou
medieval.

§ 6. La lutte contre leg Barbares

Ainsi s'evanouirait le dernier indice de la probability de vestiges
militaires romains dans le Jura bernois. Devons-nous done admettre que
jamais une legion, ou meme une cohorte ne foula notre sol ; que nos
montagnes peu peuplees et d'acces difficile furent, pour ces faits meme,
laissees sans aucune protection Citons quelques temoignages pouvant
contribuer ä nous eclairer encore.

«Ammien Marcellin, nous dit Serasset (36) observe (livre 28 ;

chap. 2) que Valentinien fit elever de grandes terrasses dans les endroits
qui lui parurent les plus convenables et qu'il donna beaucoup de hauteur

aux chateaux et aux ouvrages qu'il destinait pour la defense des

camps, afin que les ennemis ne puissent se derober ä la vue des Romains.
Ces expressions font conjecturer que cet empereur ne se contenta pas
de placer des forts sur les bords du Rhin, mais qu'il en fit aussi bätir
sur les montagnes et les coteaux dans le voisinage de ce fleuve. »

En arriere de la ligne du Rhin, ecrit Blanchet, (18 p. 79) il y avait
encore des castels et nous savons, par le recit des campagnes de Julien,
que certains forts existaient sur la Meuse, ä une epoque ou les lignes
du Main et du Rhin etaient encore occupees par les Romains. Signalons
des forts en Alsace... La region des Vosges laisse voir encore des traces
nombreuses de fortifications que l'on a considerees comme l'oeuvre de
Maximilien-Hercule et de Valentinien Ier. »

« Dans Ammien-Marcellin (XVI. II) on lit que Barbation defendait
la region des Rauraques, en 356, avec 25.000 hommes et des retranche-
ments. »

Une seconde ligne de surveillance et de resistance, en arriere de
celle du Rhin, prolongeant au sud celle des Vosges, et rejoignant les
castra de Soleure et d'Olten, devait necessairement se situer ä travers
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le Jura, en s'appuyant sur les villes fortifiees, ci-dessus mentionnees.
D'autre part, les miirs romains du Vorbourg et du Sturmenkopf (4)
laissent presumer en ces lieux, vu leur situation, l'etablissement d'un
castellum. Des camps de refuge pour les populations, il y en eu sans
doute. Le nom raeme de la Tour Refouss (du latin refugium) semble

indiquer que sur le plateau dominant au nord Porrentruy, exista un
emplacement de ce genre. Je ne pense pas qu'il soit posterieur, et etabli
seulement contre les Hongrois et les Sarrasins, bien que le parier latin,
encore en usage, justifie l'appellation de refugium, ä l'epoque de ces
incursions ; mais aucun document ne nous apprend que les incursions de

ces peuples se soient etendues ä notre pays, au point de necessiter de

telles mesures de precaution.

§ 7. Refouss et Cras-des-Fourches

Pour la tour Refouss elle-meme, je me rallierais volontier ä l'opi-
nion du general Krieg, auteur d'un important ouvrage sur l'architecture
militaire des, Romains aux Croisades (1859), auquel Quiquerez, par
l'intermediaire de Ferdinand Keller, avait soumis un memoire, accom-

pagne de plans, coupes et photographies. Ce savant fut, il est vrai, le
protagoniste de la theorie de l'origine romaine de nombreux chateaux
feodaux, theorie que combattit absolument le colonel von Cohausen et
d'aqtres encore ; et nous avons vu que Pipper * prend une position
intermediate. II n'en reste pas moins que Krieg croit reconnaitre, en cette

lour, les restes d'une base romaine jusqu'ä la hauteur de la porte, ou les
assises de pierres deviennent ensuite plus grande et peuvent etre un
monument du XIe ou XIIe siecle. ** La decouverte de 200 monnaies
romaines, non loin de lä, dans le jardin du chateau, en 1712, appuie
encore notre idee d'un refuge du temps des invasions, en ce lieu ; meme
si la Refouss elle-meme est du moyen-äge, eile aura pris le nom de

Pemplacement oü elle a ete construite.
Une discussion sur les autres sites anciens de Quiquerez serait vaine,

en l'absence de toutes nouvelles fouilles. Une impression personnelle
cependant : si nous nous referons ä un auteur recent (17 p. 191), nous
apprenons que ce genre de fortifications, tel que les camps romains,
doit « permettre ä ses occupants d'en deboucher aisement et de passer
rapidement de la defensive ä l'offensive. II evite done les sommets
escarpes, trop isoles, et les forets, propices aux surprises. II s'etablit aux
abords de la route, de preference au flanc d'une colline en pente. douce. »

* D 'apres cot auteur, les pierres en rondo bosse (coinme on les observe ä la
base de la Rofous) no sont pas tellemcnt rares clans les constructions ro-
inaines, (45. p. 91).

** Emulation 1S66. '' '

7
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Tel se presente bien cet emplacement, nomme le « Cras-des-Fourches »,

vaste päturage incline, sis immediatement ä l'ouest des gorges du Vor-
bourg, versant de Delemont. De ce lieu, l'on domine toute la vallee ; et

en 1798, une armee frangaise y campa, preuve de l'excellence de ce site,

comme poste militaire. * Enfant, nous l'avons traverse combien de fois,

pour aller jouer aux Indiens dans les roches de la cluse voisine. Tou-

jours — et comme adulte aussi plus tard — les terrassements qu'il
presente nous ont paru quelque-chose d'etranger ä la nature du terrain let
dus ä la main de l'homme. Ne serait-ce point lä des vestiges d'un camp
romain

§ 8. Evocation

Quels que faibles que soient les indices et deductions precedents,
ils autorisent toutefois, pensons-nous, l'evocation suivante de l'äge des

invasions barbares, dans notre pays, qui dut subir certainement le sort
des terres voisines ; bien qu'aucun fait positif ne nous permette de
l'affirmer.*

Dure epoque pour nos ancetres, ere de calamites sans nombre oü
nos malheureuses contrees, on doit le presumer, jouerent le röle de
marche militaire, en meme temps que toutes les terres rhenanes. Sur ce
sol, foule par les Barbares, les recoltes etaient enlevees et les gens
emmenes en esclavage. L'empereur Julien, apres ses victoires, contrai-
gnit les Alemanes ä rendre 40.000 colons qu'ils avaient conduit au-delä
du Rhin. Les habitants, pour echapper aux massacres ou ä la servitude,
se refugiaient sur les montagnes, ä l'abri de roches escarpees.

Nous avons vu, durant la guerre de 1914-18, notre Jura regorger
de troupes pour la defense du territoire, et hier le risque d'invasion nous
contraignit de construire, ä l'instar du limes romain, une ligne de fortins
ä nos frontieres. Seize cents ans plus tot, il dut en etre de meme. Les
legions de Rome martelerent notre sol de leurs pas agiles, pour tenter
de contenir l'irresistible poussee germanique ; et selon les lois strate-
giques immuables, edifierent aux lieux propices des postes d'observa-
tion et de refuge

Mernes perils aujourd'hui, memes precautions. L'Histoire se repete,
quoiqu'on en dise Non, dans les evenements eux-memes, mais dans

* TJil amateur instruit de notre histoire, M. Roger Chatelain, de Tramelan,
nous eerit (.15. X. 43) : «Je crois fermemont ä 1'existence do ces postes
militaires romains, repartis un peu partout dans notre Jura. »Ha visite
los sites de Frinvilicr, de Rornont, du Fuet, de Tramelan-dossous et Ta-
vannes, cites par Quiquercz, et esquisse leur plan. I] ajoute : « Ce sont les
nombreux emplacements, munis de fosses, et en general assez restreints en
etendue, qui ont portd, ä mon avis, ces tours d'observation... sans doute
en bois. »
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leur allure generale. Bien des nuits, dans les annees 250 ä 400 de notrc
ere, les feux d'alarme jeterent leurs vacillements d'or sur les sommets
du mont Jura. Les longs appels saccades des cornicines sonnerent sur
les vallees, comme le hululement des sirenes de nos jours. C'est que
debutait une incursion de peuplades d'outre-Rhin. Vandales, Huns, Ale-
manes, Sueves, Burgondes, hordes dechainees et avides, se dispersaient
en longues colonnes, sur les territoires gallo-romains. Des peuples vou-
laient agrandir leur espace vital et le brigandage entre nations se renou-
velait ; car qu'avaient fait d'autre les Romains, en Helvetie, en Gaule
et ailleurs

§ 9. Les papiers de Quiquerez

Depuis que ces lignes ont ete ecrites, et lues en partie dans une
seance centrale de l'Emulation, nous avons eu l'occasion de consulter
les papiers d'Auguste Quiquerez, grace ä l'obligeance de la famille dc
M. Gustave Amweg, le regrette president de notre societe, qui les avaienL
en depot ; et nous avons consigne le resultat de cette enquete dans lc
bulletin de l'Association des interets du Jura (8). Dans une assez abon-
dante correspondance, lettres regues et brouillons de ses propres missives,

ainsi que dans un gros manuscrit intitule Notes sur les antiquites (1)
nous avons trouve la preuve directe que les travaux historiques et les
fouilles archeologiques de Quiquerez furent executees avec conscience,
et plus de precisions qu'on etait tente de l'admettre jusqu'ici.

La suspicion dont son travail etait l'objet, par suite du manque,
dans ses ceuvres imprimees, de renseignements precis et detailles sur
ses prospections, tombe de ce fait et meme ses trouvailles de monnaies
anciennes ne doivent plus etre mises en doute. Les erreurs d'interpre-
tations qu'on peut encore lui reprocher sont dues aux moindres connais-
sances de la science de son temps en ces domaines antehistoriques, ä

sa passion de collectionneur, ä son ardent desir de magnifier l'histoire
de son pays et ses propres ecrits. Mais ses decouvertes d'infatiguable
chercheur nous restent comme vrai temoignage de notre passe. Elles
attestent, chez Auguste Quiquerez, son genie d'archeologue, sa grandc
erudition au service de son pays et 1'eminente position qu'il tient parmi
les grands jurassiens.

Neanmoins, les reserves que nous avons faites sur la realite dans
notre Jura, de nombreux camps et castels romains, subsistent. Les recher-
ches futures prouveront-elles que les vues de notre grand archeologuc
furent en quelque sorte la prescience d'un savant, observateur et pas-
sionne
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CHAPITRE II

LA VILLA ROMAINE DE LAUFON

Dans notre precedent essai sur les vestiges romains du Jura bernois

(12), nous rnentionnions la decouverle, pres de Laufon, de ruines de

cette epoque et nous en signalions les prineipaux resultats, d'apres les

comptes-rendus de l'Annuaire de la Societe suisse de prehistoire. Depuis
lors, nous avons pu prendre connaissance de la belle etude, publiee par
l'un des explorateurs, M. Alban Gerster (13) qui debutait alors dans

sa carrielre d'investigateur de notre passe.

X
s

H.1

U
\h

iöl
.IIHUÜI———
su:
- -
(14\<i tuo

Its'

1-M

Villa romaine
a. Laujou.

Plan d'apres A &erstef-1919

Un expose plus detaille nous parait ici necessaire. Cette mise au
jour est aussi importante que celle de Vieques pour l'archeologie de

notre Jura. Elle forme en outre, comme le chapitre precedent, une vraie
transition entre les temps romains et barbares, parce qu'on a decouvert
dans ses fondations, des sepultures de l'epoque des migrations, et qu'elle
evoque clairement le contraste existant entre le raffinement de la
civilisation latine et la fruste culture des envahisseurs germains, meme chez

nous, dans notre petite Jurassie.

§ 1. Les fouilles

Dans les champs, au lieu-dit Müschag, ä l'ouest de Laufon, derriere
une colline ensoleillee, la oharrue ramenait souvent des morceaux de
tuiles romaines ; et les vieillards disaient que, sur cet emplacement,
devait autrefois s'elever une eglise ou un couvent, dont on voyait encore
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quelques murailles sortant de terre. Ces dires attirerent l'attention de

MM. Gerster qui deciderent de fouiller en cet endroit une petite elevation,

paraissant de nature artificielles. (Carte topographique federale.
Feuille 96. Ouest-Est ä 128 millimetres et Sud-Nord ä 136 mm.)

Commence le 2 octobre 1918, alors qu'en Alsace toute proche ton-
naient les canons de la guerre, l'exploration, terminee en janvier 1919,
mit au jour les fondations d'une villa rustica romaine tres bien situee,
au milieu du val de Laufon, pres d'une source et d'un ruisseau, le
Wahlenbach, affluent de la Birse. Une mince couche de terre arable
de 20 centimetres d'epaisseur seulement recouvrait les vestiges des murs,
encore hauts de 1 ä 1 i/o metre. Leur base etait formee de gros blocs
de pierre calcaire, ayant jusqu'ä 50 cm. de longueur, sur lesquels se
dressait une magonnerie de petit appareil, selon le mode romain, en
forme d'assises regulieres de menues pierres rectangulaires. Un mortier,
compose de chaux ordinaire melee ä de la poussiere de briques et de

luiles, servait ä la fois de liaison entre les pierres et de revetement pour
la muraille, le long de laquelle gisaient un certain nombre de blocs de

tuf tailles, qui devaient etre tombes de l'encadrement des portes et fene-
tres. Des carrieres de tuf existent encore aujourd'hui dans la vallee,
assez proche de la Lucelle.

§ 2. L'hypocauste

Les fondations deblayees montrent l'existence de deux corps de

bätiments, reunis par Tangle nord-ouest de l'occidental qui etait le vrai
logis ; l'oriental, plus petit et sous-excave, servant d'hypocauste et selon
nous de salle de bains (bien que Tauteur ne se prononce pas sur ce
point) comme celle que nous avons decrite, d'apres les decouvertes
faites ä la villa de Develier. (12) Ici aussi, (R 7 du plan), existaient
les petits piliers de briques supportant sans doute le plancher de l'etuve,
et entre lesquels circulaient Tair chaud, provenant du fourneau (prae-
furnium) situe ä cöte et rempli de cendres et de charbons. (R aum
espace ou piece 8). La saillie (R9) devait etre une baignoire. Au sujet
de la question si souvent debattue de ce chauffage des villas romaines,
nous donnons ici textuellement, en traduction, Topinion interessante et
motivee de M. Gerster.

« D'apres les nouvelles recherches, on doit se representer la chose
ainsi. Dans le canal du praefurnium etait entasse et enflamme du char-
bon de bois. L'air frais passait ä travers Touverture par oü l'on attisait
le feu, s'echauffait sur les braises et allait ä travers chacun des tubuli
de l'hypocauste, non pas sur le toit, ä l'air libre, mais dans les cham-
bres. Ce mode de chauffage n'etait pas deletere pour les habitants, car
les produits de combustion du charbon de bois sont seulement de l'acide



— 102 —

carbonique et de l'azote, et meme, ä basse temperature, seulement de

l'acide carbonique. Comme l'ingenieur Krell l'a montre, du reste, les
Romains chauffaient presque toutes leurs chambres avec des braseros
au charbon de bois. Des systemes d'hypocauste, comme le nötre, servant
au chauffage, devaient etre rares. Mais un chauffage du sol ou des

parois ä l'aide d'un tel hypocauste, comme cela est encore admis par
beaucoup de savants et de profanes, n'a jamais existe, car il ne peut
fonctionner, en raison de divers obstacles techniques. Un plancher de

20 ä 30 centimetres d'epaisseur, compose de differents materiaux, de

coefficient de dilatation variable, n'est pas facilement chauffable, cela
se comprend. Comment les Romains auraient-ils pu changer leur pro-
cede rationnel au brasero contre un Systeme antieconomique. Nous avons
eu l'occasion de visiter un chauffage par le sol, construit par une societe
suisse, il y a quelques annees. Ainsi que le proprietaire nous en fit
part, le resultat fut tres mauvais, et le procede abandonne, apres peu de

temps. II fallait, avant de sentir la chaleur dans la chambre, chauffer
pendant 24 heures, tres fortement et d'une maniere ininterrompue. La
chaleur, ensuite, passait par toutes les fentes, de telle sorte que la
temperature devenait beaucoup trop forte, et peu reglable, bien que le
plancher fut plus mince que celui des hypocaustes romains ».

Dans I'article Hypocauste, du Dictionnaire des antiquites grecques
et romaines, de Daremberg et Saglio (Paris 1900) H. Tedenat ecrit que
la maniere dont l'hypocauste fonctionnait est encore ä etudier, et que
Seneques (2 - 66 ap. J.-C.) parle comme d'une invention recente de ces
cuniculi ou tubuli, tuyaux rectangulaires qui conduisaient la chaleur
dans la muraille. Le manque total de cheminee laissait croire, au general
Morin, qui ecrivait en 1871, que ces tubuli en tenaient lieu et servaient
de degagement exterieur ä la fumee. L'explication de A. Gerster nous
fait voir qu'une issue exterieure n'etait pas necessaire, si l'on utilisait
du charbon de bois, comme dans les braseros. On a egalement retrouve
ce Systeme de chauffage dans certaines villas romaines d'Angleterre et
l'epais dallage au-dessus des piliers, sorte de plancher suspendu, se nom-
mait suspensura. Dans noire villa de Laufon, les piliers reposaient sur
un sol solide de beton calcaire et de fragments de tuiles. Iis etaient
constitues chacun d'une pile de neuf briques carrees de 21 cm. de cote
sur 4 y2 ä 5 cm. d'epaisseur. Au-dessus, trois grosses plaques de 30, 35
ä 40 cm. de cote, formaient un plancher de beton calcaire, epais de
10 cm. et probablement encore recouvert de dalles quadrangulaires
d'argile, le tout constituant sans doute le suspensura. Les tuyaux de
chauffage (tubuli) qui partaient des deux cötes de l'espace en saillie,
avaient une coupe de 10 sur 15 cm. et allaient directement dans la
chambre chauffable.
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§ 3. Les chambres

Les chambres (R8 et R4) durent etre, ä l'epoque des invasions,
transformees en tombeaux, car on y decouvrit plusieurs squelettes ou
ossements. (voir a notre chapitre des cimetieres barbares). Tandis que
les chambres (R4 et R 5) avaient un sol forme de l'opus siginum, (les
Romains nommaient ainsi le melange de poudre de tuiles et de calcaire),
celui de la chambre (R9) c^nsistait en belles dalles calcaires sciees,

recouvertes en maints endroits par des debris de plätre blanc, detaches

sans doute des parois et peut-etre du plafond. « Ces fragments appa-
raissent peints en fresques brillantes de toutes les couleurs. Cette
premiere peinture parait avoit ete recouverte, plus tard, d'une seconde,
montrant un champ rouge avec des bandes noires ou vertes, soit brun
ou blanc avec un lisere jaune. On voyait aussi une ornementation de

feuilles ou de fleurs rouges au calice vert, entoure de points noirs ou
jaunes. »

« Cette fresque, poursuit A. Gerster, tres bien conservee en ses mor-
ceaux, parait semblable au style III de Pompei, bien que manquent les

figures et les motifs architecturaux. Les parois de notre villa semblent
plutot avoir ete partagees en champs, petits ou grands, colores diffe-
remment, entoures de bandes etroites ou larges, de toutes couleurs et
ornees de motifs de fleurs, de feuilles ou de branchages. Ces restes sont
trop pauvres pour qu'une comparaison complete avec les peintures de

Pompei soit possible. »

La encore, en cette chambre R 9, on mit au jour un bassin de fon-
taine, en gres coquillier, carre de 60 cm. reposant sur un trongon de

colonne, le tout grossierement travaille ; et dans un coin etait la con-
duite d'adduction d'eau, mais sans deversoir visible. A cote gisaient deux
trongons de colonne.

Dans la chambre R 11, de forme irreguliere, on decouvrit des pieces
en fer forge, qu'on suppose etre la garniture d'une balance, et tout pres,
un füt de colonne en pierre calcaire, de 35 cm. de diametre. Ailleurs,
ga et lä, plusieurs trouvailles d'autres objets, tels que : une epingle ä

cheveux, en corne avec une tete en boule, deux autres ä tete plate, entail-
lees de quelques lignes decoratives, un petit stylet de bronze blanc, plat
mais termine en pointe et destine sans doute ä ecrire sur des tablettes
de cire, un autre en bronze ordinaire, conique et d'usage indetermine,
un bracelet de fils de bronze, ainsi que beaucoup d'instruments en fer :

clous, pinces, poignees et deux couteaux.



§ 4. Ceramique sigillee

A l'exterieur du mur sud, (lettre j du plan) se trouvait avec des

debris de bois charbonne et quantite de clous forges, tout un depot de

fragments de poterie, en partie sigillee. De tres beaux tessons, ä reliefs

rouge vineux ou rouge tuile, sont des produits du plus celebre potier
du IIe siecle apres J.-C. qui se nommait Verecundus. Un fragment nous
montre ainsi Hercule avec sa massue et sa peau de lion, aupres d'une
panthere, sautant en tournant la tete ; et tout ä cote apparait le sceau
du maitre : (VE) RECUNDUS, sauf les deux premieres lettres, par
suite d'une cassure de la piece. Les lettres sont profondement imprimees,
mais N et D sont accoles. Sous les figures apparaissent bien visibles,
les lineaments de cercles coteles. Ce relief d'Hercule est un motif tres
connu de Verecundus, et plusieurs de ses successeurs le lui ont emprunte.

Un autre morceau de vase, en relief aussi, quoique sans sigille,
porte le « bandeau au oeufs » typique de Verecundus, ainsi que quelques
figures, tels que un Jupiter assis, une corne d'abondance, un putois aile,
une jambe gauche devant appartenir ä une nymphe, dont le reste du

corps manque, un quadrupede aile, un oiseau regardant en arriere et
un motif de signification indetermine, representant la partie superieure
d'un corps de femme, se couvrant les yeux avec le bras ; le tout inter-
cale dans des lignes perlees et croisees, ornementees de ceps de vigne
et d'une rosette.

Sur un autre fragment du meme vase se voit un pugiliste, magnifi-
quement modele, motif du meme potier, dejä trouve ä Ittenweiler, en
Alsace. D'autres morceaux de Verecundus ont du reste ete trouves en
Helvetie, en Gaule et en Germanie. Cet artiste remarquable travailla,
d'apres le "Dr Forrer * successivement ä Lezoux, dans le midi de la
France, ä Windisch (Vindonissa) en Suisse, ä Ittenweiler et Heiligenberg

en Alsace et ä Rheinzabern, dans le Palatinat, depuis les annees
85 ou 95 jusqu'ä 125 ou 130 apres J.-C.

II est probable que les vases de la villa du Müschag vinrent de
ittenweiler parce qu'un autre tesson porte la marque CIBISCUS FEC
(IT). Or, d'apres Forrer, Cibiscus fut ouvrier de Verecundus, ä
Ittenweiler, puis reprit l'atelier de ce dernier. II imita beaucoup son maitre,
ainsi dans le dessin d'un gladiateur. Un autre fragment de notre villa,
figurant Eros sautant, est un motif egalement employe par Cibiscus,
mais aussi par d'autres potiers, tels que Futratus, auquel A. Gerster
croit devoir l'attribuer, tandis qu'il ne peut se prononcer pour d'autres
morceaux, toujours sans sigille, representant soit un lion et un cerf
sautant, soit des ornements en barbotine (pate molle pour appliquer)

* Die römischen Terra sigillata-Töpfereien, etc., Stuttgart. 1911. Eef. (13).
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en forme' de feuilles, de vrilles ou de chimeres qui ressemblent cepen-
dant aux ceuvres de Futratus.

II y avait aussi de nombreux debris de poterie sigillee, sans orne-
mentation. L'un d'eux portait le sceau de Criciso, nom qu'on a retrouve
souvent sur des 'vestiges de ceramiques ä Avenches, ä Cheseaux, dans la
presqu'ile de l'Enge, pres de Berne et ä Äugst, mais aussi en France,
sans doute, car ä ßarnassac, un certain Criciso ou Crucuro fabriquait
de la vaisselle non ornementee, que l'on retrouve jusque dans les lies
Britanniques. Sur l'anse d'une grande amphore de notre villa, l'on pou-
vait lire les lettres L. Q. S., sceau qui n'avait pas encore ete trouve en
Suisse, mais en France et en Ilhenanie moyenne.

L'on trouva beaucoup d'autres debris de ceramiques, tels que ceux
d'un gobelet gris-noir, ceux de diverses ecuelles et de petites tasses
noires ornementees de lignes et d'animaux fantaisistes, en barbotine,
ainsi que des fragments d'au moins 30 vases ordinaires, amphores et
pots pour la cuisson. Les autres chambres, non decrites, ne renfermaient
ni sol, ni autres particularites ä signaler. Elles doivent cependant etre
mentionnees pour les petites trouvailles qu'on y a faites.

Trois monnaies de potin sont importantes pour fixer la date d'habi-
tation de la villa : 1° une piece de Gallien (253-268 ap. J.-C.) tres fre-
quente chez nous, portait a. l'avers Imp (erator.) Gallienus Aug (ustus)
el au revers un dessin allegorique de la fertilite ; 2° une piece de Tetri-
cus II (268-273) ; 3° une monnaie de Constantin le Grand (305-337)
montrant d'un cöte la tete de l'empereur et, a sa droite, Constantinus
Augustus, et de l'autre, le dessin d'une Victoire avec trophee et palme,
foulant au pied un prisonnier assis avec l'inscription Sarmatia Devicta
(allusion ä une victoire sur les Sarmates

§ 5. Belle trouvaille et conclusion

Le plus belle decouverte fut celle d'une statuette de bronze, haute
de 7 cm., figurant un Jupiter barbu qui tient un aigle dans sa main droite
tendue et vetu d'une tunique, retenue seulement ä 1'epaule gauche. L'avant-
bras gauche est casse et manque. Cette petite ccuvre d'art, quoique bien
modelee, montre cependant une certaine gaucherie de facture qui doit faire
penser ä une origine provinciale. La grande quantite de scories ferru-
gineuses trouvees sur l'emplacement des fouilles, et au voisinage, permet
de supposer 1'existence en ce lieu, non simplement d'une forge, mais
d'un etablissement pour la fönte du minerai de fer. Notre conclusion
personnelle sera done que, comme la villa de Vieques, celle de Laufon
pouvait etre la demeure de maitres de forges, exploitant le minerai de

notre r6gion. C'etait, nous dit A. Gerster, une villa rustica spacieuse et
bien amenagee qui dut exister depuis la fin du IN siecle jusqu'ä l'epo-
que des Invasions.
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CHAPITRE III

LES ENVAHISSEUHS GERMAINS

Le Ve siecle voit les Barbares s'installer dans notre pays jurassien.
Iis appartenaient ä deux nations germaniques : Burgondes et Alemanes
(dits aussi Alamans). La frontiere des langues qui coupe le Jura bernois
en deux parties tres inegales, fait penser que les Alemanes n'occuperent
que la petite portion nord-orientale, soit le district de Laufon, ainsi que
de petites tranches voisinant 1'Alsace et le canton de Soleure (Roggen-
bourg, Ederschwyler, Schelten (La Scheulte) et Seehof (Elay). Ce

peuple conserva son parier germanique, devenu le dialecte suisse-

allemand, tandis que les Burgondes se romaniserent et adopterent la
langue utilisee par les Gallo-romains et qui devint le bas-latin dont sont
issus nos patois romands, aussi bien que la langue frangaise.

§ 1. Les migrations barbares

Nous n'avons pas ä faire ici, apres tant d'autres, le recit de ces

invasions, qui furent plutöt des migrations, allees et venues de peuples
ä la recherche de nouvelles terres propices et d'aventures guerrieres,
histoire tres problematique, du reste, dans ses details, car les renseigne-
ments des auteurs latins sont tres fragmentaires. Quelques grands traits
authentiques nous suffiront pour situer la triste periode dans notre
Jurassie.

Les Burgondes, dont le nom viendrait de l'ile de Bornholm,
Burgunderholm, arrivant par etapes du nord de 1'Allemagne, franchirent
le Rhin vers 406. Leur roi Gundahar ou Gundicaire, le Gunther de la
legende des Niebelungen, fonde en 413, avec l'autorisation des Romains,
un royaume autour de Worms, et cherche ä s'etendre, en envahissant
la Belgique, mais le general romain Aetius, apres l'avoir vaincu en
deux batailles (436 el 437), oü meurent vingt mille guerriers et toute
la famille royale, contraint les survivants ä s'etablir en Sapaudia, l'an-
cienne Savoie, et les utilise comme auxiliaires dans sa v'ictoire sur Attila,
aux Champs cataloniques, en 451.

Sous les rois Gundovic et Hilperic, ils guerroient jusqu'au fond
de la Provence, ou leur contact avec les Wisigoths les fait passer du
christianisme orthodoxe qu'ils avaient adopte depuis 415, ä l'arianisme.

Les Alemanes, appartenant ä la nation des Sueves ou Souabes, occu-
paient le pays de ce nom, dejä au IIP siecle. L'empereur Caracalla qui
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arreta une premiere invasion, en 213, prit le surnom d'Alamanicus,
significatif de l'importance de ce peuple qui, vers 260, traversant
l'Helvetie, saccage Raurica et Aventicum, et penetre jusqu'en Gaule et

en Italie. Rejete plusieurs fois au-delä du Rhin par les Romains ; au
cours des IVe et Ve siecles, il s'etablit definitivement au Palatinat, en
Alsace, en Suisse jusqu'aux Alpes, apres la mort d'Aetius. (454)

Les documents precis nous font ensuite defaut sur ces deux peuples.
Nous n'avons que des renseignements trgs indirects, d'apres lesquels les
Alemanes auraient egalement occupes la Franche-Comte, qu'ils durent
ensuite, apres leur defaite ä Tolbiac, par Clovis (496), abandonner aux
Burgondes, allies des Francs (26). On peut s'expliquer ainsi la penetration

burgonde de la Sapaudia dans la Maxima Sequanorum, province qui,
depuis Diocletien, englobait la Franche-Comte et l'Helvetie. Mais ä cette
penetration du sud au nord correspond, d'apres Perrenod (14), auquel
nous nous referons surtout pour cet expose, une autre migration inverse.
La Lex Burgundiorum — ce precieux document ou nous trouvons pres-
que tout ce que nous savons de-cette nation, en plus de ses institutions
romanisees — cite les «Burgundiones qui infra venerunt». Ce doit
etre ceux qui resterent sur le Rhin, lors de la venue des autres en Sapaudia.

Ces « Ostburgundiones » jouiront des memes droits que leurs freres
du sud, preuve qu'ils les ont rejoint, probablement au debut du VIe
siecle.

Les Francs, qui habitaient la rive droite du Rhin, de Cologne ä la
Hollande, occuperent, au IVe siecle, la Belgique, puis la France du nord
et de Fest. Iis ne penetrerent en Helvetie qu'apres les victoires de leur
roi Clovis et de ses successeurs merovingiens, qui s'emparent de la
Burgondie (534) et de 1'Alemanie (536). II semble bien cependant que
leur propre colonisation fut restreinte, et qu'ils se contenterent de domi-
ner ces deux pays, les rattachant ä l'Austrasie, sans les assimuler, parti-
culierement le second, devenu duche d'Alemanie.

§ 2. Origine des noms de lieux

Quel fut l'apport de ces trois nations dans le peuplement et la
civilisation de notre contree Aucun document ne nous le dit. II ne
nous reste que la constatation de son etat linguistique, remontant il est

vrai, au second moyen-äge, ä savoir que les deux langages, frangais et
allemands, s'affrontant sur ce coin de terre, les peuples romanises,
Burgondes et Francs, doivent en avoir tenu la plus grande partie, tandis
que les Alemanes n'auraient persiste que dans la region de Laufon et
aux confins des districts de Delemont et Moutier, qui touchent ä

l'Alsace ou du canton de Soleure. Aussi bien, les linguistes ont-ils pense
corriger cette carence documentaire en s'appuyant sur la toponymie.
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Kecherchant done la formation des noms de lieux, ils esperent retrouver
ä quel idiome chacun d'eux appartient, et en consequence, quel est le
peuple qui fonda les localites ainsi designees.

Nous avons dit, dans nos precedentes etudes (10, 11, 12) que l'on
croit d'origine ligure ou celtique les noms de rivieres et de montagnes,
et cite quelques denominations de villages paraissant issus des temps
gallo-romains. Mais ce qui frappe toute personne lisant une carte du
Jura bernois, e'est la quantite considerable de noms de localites ou figu-
rent les syllabes cor, court ou cour, velier ou vilier. Les premiers topo-
nymistes, tels que Loys de Bochat, le doyen Bridel, voulaient faire deriver
du celtique toutes les appellations geographiques. Nos premiers histo-
riens jurassiens, Quiquerez, Vautrey, Serasset, utiliserent cette methode.
Au debut meme de ce siecle, l'abbe Daucourt expliquait laborieusement
le nom de Delemont par Tall-mont : mont difficile, et Delsberg par
Tel-iscberg : montagne de la imechante eau ; etymologie qu'il repete,
avec d'autres aussi irreelles, jusque dans ses articles du Dictionnaire
geographique de la Suisse, paru de 1902-1910. Absorbe par ses etudes
d'histoire jurassienne, auxquelles il se vouait avec un zele exemplaire
et une ardeur de pionnier qu'on ne saurait assez louer, il ne se doutait
pas que la toponymie avait perfectionne sa methode et reconnu que les

noms de lieux s'etaient formes, selon certains principes ä etablir, scien-

tifiquement. (16)
Laissons de cote les origines romaines et preromaines, dejä traitees

dans nos precedents essais (10, 11, 12). Pour l'epoque barbare, la
doctrine toponymique actuelle nous apprend que beaucoup de nos localites
ont conserve, plus ou moins deforme le nom de leur premier occupant
barbare, associe aux termes — court ou — velier qui signifient en bas-

latin, propriete rurale, ferme, domaine. (Curtem ; en latin classique
cohors, l'enclos. Villare, en latin classique villa, la maison de campa-
gne). Les plus anciens documents ecrits du moyen-äge que, pour notre
pays, Trouillat a catalogue dans ses Monuments (35), nous ont conserve
souvent les deux formes, presque primitives, frangaise et allemande, de

ces noms de localites. L'etvmologie s'en eclaire davantage, et la forme
germanique, moins utilisee par une population romande, se rapproche
mieux parfois du vocable original.

Boncourt que Daucourt traduit par bon domaine, e'est la ferme
du Germain Bovo. La premiere mention indique Bavonis Curia en 1140.
La forme allemande, Bubendorf en 1305, est trop tardive pour etre
utilisee comme etymologie. Par contre pour Cornol, e'est cette derniere
qui est valable, soit Gundolsdorf en 1245, ou ferme de Gundold ou de
Gundoald. Le nom'frangais de 1136, Coronotum n'est qu'une corruption
latine du scribe, redacteur du manuscrit. II en est de meme pour Cour-

roux, en 1148 Corolt et aussi Luttelsdorf, ferme de Luthold ; pour
Courcelon, Curzelem en 1139 et en allemand Sollendorf, ferme de Selon;
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pour Develier, en 1139 Divilier et, en 1184 Titewilre, villa de Dieto ;

pour Fregiecourt, en 1136 Frigiscurth et, en 1237 Friesdesdorf, domaine
de Frid (Friede paix, en allemand) ; pour Montsevelier, en 1136

Muzivilir, d'oü derive la forme allemande Mutzwilr, villa de Musso,
tandis que la forme frangaise de 1317 Mussevelier a donne le nom
actuel ; pour Movelier, en 1188 Moderswilre, villa de Moder ou Moda-
har, alors que la forme frangaise de 1243, qui est dejä Movelier, ne
laisse pas apparaitre clairement le nom de personne germanique ; pour
Rebeuvelier, en 1148 Rebuvouillier et, en 1184 Ripoltswilre, villa de

Ripolt (20) ; pour Ederswiler, en 1323 Ernswilre, villa d'Erin sans
denomination frangaise.

De ces noms de personnes germaniques, le dictionnaire de Foerste-

mann : Altdeutsches Namenduch, nous donne une liste assez complete.
Dans son recent ouvrage posthume de toponymie (14), Th. Perrenod,
professeur d'allemand au college de Montbeliard, soutient la these que
tous ces noms en — vilier, — court et aussi ceux en — inge dont nous
parlerons plus loin, sont d'origine burgonde, alors que d'autres auteurs
veulent qu'ils indiquent l'etablissement, en premier lieu, des Alemanes,
ou en dernier lieu des Francs. Perrenod a fait une etude approfondie
des dialectes gothiques et pretend, d'apres certaines regies, reconnaitre
les formes burgondes. II nous donne, en outre, la signification de ces

noms propres, issus comme dans les autres langues, de racines de mots
communs (ainsi Sophie vient de sagesse, en grec).

§ 3. Noms de localites en - court

Dans Rocourt, en 1214 Raaucort, Perrenod voit la ferme de Raoul,
derive de Radulf, signifiant le loup rapide. Dans Courchavon, en 1277
Corchavon, il trouve le radical burgonde kap, couper, c'est-a-dire la mai-
son du menuisier ou du charpentier. Courchapoix aurait la meme origine;
mais en allemand Gebsdorf court de Gebo. Corchapu au XVe siecle.
On disait aussi chappuis, pour menuisier et chapuiser pour menuiser.
— Bassecourt en 1160 Baressicort, c'est la ferme de Baderich, Badu-
reiks, en gothique signifiant puissant au combat. — Bressaucourt, en
1139 Bersalcurt, court de Bersoald, mot ou se trouve le radical bers,
Fours. — Miecourt, en 1136 Miecurt, court de Mico, appellatif cree
sur le gothique mikils, grand. — Saicourt, en 1277 Zacort, ferme de
Sacco, issu du gothique sakan, lutter. — Corgemont, en 1178 Corjamont,
en 1181 Corje'munt, ferme de Giamund, signifiant en vandale, le pro-
tecteur genereux. — Cortebert, en 1178 Cortaibert, ferme d'Aibert,
contraction d'Agibert, celui qui se fait craindre. — Courgenay, Jensdorf,
en 1139 Corgennart, en 1291 Gennisdorf, court de Gennart, le hardi.
— Courrendlin, Rennendorf, en 866 Rendelana corte, en 1179 Curran-
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delin, court de Rendelain, de Randilo, diminutif du radical rand, le
bouclier. — Courtelary, en 962 curds Alerici, en 1178, Cortaleri,
domaine d'Alaric, (en gothique ala tres et reik riche. — Berlin-
court, en 1303 Berlincort, court de ßerilo, diminutif de baur, le paysan
ou de bero, l'ours. — Corban, Bathendorf en 1184, Corpaon en 1240,
court de Bado ou Batho, forme populaire de Gundobad. — Courtemau-

truy, en 1152 Cortemaltrud, ferme d'Amaltrude, nom signifiant quel-
que chose comme la femme forte, appellation germanique feminirje,
comme Gertrude, dont Fcerstemann cite 15 variantes, parmi lesquelles
Raintrud ou Ragnetrud.

§ 4. Etymologies de Porrentruy, Delemont

et analogues

Ce dernier vocable nous amene ä donner ici l'etymologie probable du
chef-lieu de 1'Ajoie, Porrentruy, Pons Ragentrudis ou Raintrudis (dans
la vie de St-Imier, version Perreciot), puis Pontereyntru en 1148, Brun-
nendrut en 1276, .d'öü Bruntrut, en allemand, est presque certainement
« le pont de Ragnetrude ». Ce nom fut celui de la femme du roi Dagobert

Ier. Le doyen Vautrey (46), rejette cette etymologie, parce qu'aucun
document ne rappelle le passage ou le sejour de cette reine dans notre
pays. « Si rien ne prouve que le pont ait ete fonde par la femme de

Dagobert, ecrit Jaccard (20), rien ne s'oppose ä ce qu'il ait ete construit
en souvenir ou par ordre d'une autre Ragnetrude. » Longnon (15) cite
ainsi Charaintru (Seine-et-Oise) venant de campus Ragnetrudis et Morin-
tru (Seine-et-Marne), soit mons Raintrudis.*

Delemont, Delmonte, dans la charte de l'abbaye de Murbach en
728 ; Laimunt en 1181, Telsberg en 1131, signifie, sans doute, « mont
de Tello » ou de Dello. Le celebre nom de Tell vient probablement du
germanique Tello. Ainsi done, Delemont serait le mont de Tell, comme
Porrentruy le pont de Ragnetrude ; mais ces deux personnages n'ont
rien de commun avec leurs illustres homonymes, la femme du bon roi
Dagobert et le heros legendaire de la Suisse primitive.

Courtetelle, Cortetele en 1178, serait d'apres Jaccard, la ferme
d'ldelo ou Itelo et non celle de Tello, qui aurait fait Courtelle. Cepen-
dant, si pres du mont de Tell, pourquoi par la ferme de Tell. Curtis
Tellis ne peut-il, par exception, amener Courtetelle

Porrentruy serait ainsi de trois ou quatre sieeles plus ancienne que no le
pensc le Dr Andre Eais qui, dans unc etude recente du «Bulletin do
1 'A.D.I.J. » ne fait remouter cotto localite qu 'a unc courtine de ce nom
en 1148.
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§ 5. Noms de localites en - velier

Parmi les noms de lieux en — velier, nous pouvons encore men-
tionner Mervelier, en 1184 Morswilre, village de Morso, d'apres Jac-
card (20), ou village du marais d'apres Perrenod (14) (de mor marais).

Rebevelier, en 1181 Robervilier, village de Robert, (hrod gloire
et baihrt brillant, en gothique). — Reconvilier, en 884 Roconis vil-
lare, village de Roco. (krauk, en gothique rugir). — Undervelier, en
1179 Underswilre, village d'Underich ou Huneric (du gothique huni-
reik, riche en force). — Sorvilier, en 1178 Sororviler, village de Sorulf.

Epauvillers, en 1179 Epaviller, village de Spalo. — Pery, en 884,
villa Bederica, en 1244, Biderich, maison de Badurich (riche en combat)
nous montre une forme ou, contrairement ä ^ court, l'element —ville
est simplement tombe ä l'usage. Pour d'autres endroits, c'est l'element
onomastique qui a disparu ; Ainsi Villeret, Velleret en 1330, Vellerat,
Villars (sur Fontenais), Envclier, Bevilard, Beviler en 1181, Evilard.

On croit devoir attribuer au Burgondes et aux Francs l'emploi de
l'element bas-latin ou roman —court. Quant au terme —- vilier, derive
de villa, maison de campagne en latin « qui prit ä la basse epoque le
sens de domaine ruyal » nous dit Longnön (15), il donna l'element
villaris ou villare, sorte de diminutif de villa ; il a pris la forme de

— viller ou —villiers ou — ville dans de tres nombreuses localites de
France et chcz les Alemanes, celles de —willer, —weiler, —wihr (en
Alsace) et de —wil et —weil (en Suisses allemande).

§ 6. Noms de localites en - an, in, - ing

D'autres localites, dans le Jura bernois, presentent une terminaison
en — ens, — inge, — ins, — ans. Ces suffixes proviennent de l'expres-
sion germanique signifiant « chez les descendants ou chez les proches
de... » Exemple : Lamboing, en allemand Lamblingen, en 1178 Lam-
boens, en 1290 Lambligen, soit chez les proches de Landebod, (1'envoye
du pays, en gothique). — Macolin, en allemand Magglingen, en 1343

Macoleyn, chez les descendants de Magilo. — Orvin, en allemand Jlfin-
gen, en 866 Ulwinc, en 962 Ulwingen, chez les descendants de Wulf
(le loup). — Renan, en 1178, Runens, en 1765 Renens, chez les proches
de Runo (appellatif du gothique runa secret). — Tramelan en
allemand Tramlingen ; en 1178 Trameleins. Ce mot est altere, d'apres
Perrenod (14), de Trasamalingi, chez les descendants de Thrasamal,
(thrasa lutte et amal infatigable). L'etymologie de Jaccard (20),
qui en voit 1'origine dans la riviere de la Trame est moins probable,
bien qu'on puisse admettre que l'element —ing possede aussi la signi-
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fication de « chez les gens » de la Trame, les « Tramelots », dit-on de

nos jours. — Recolaine, en allemand Ricklingen ; en 1136 et 1154
cumba Reculini, chez les descendants de Richilo. — Bourrignon, en 1136

Borognun ; en 1181 Borrenjuns el, en 1244 Burengis, chez les proches
de Boran (le fils, en gothique buran engendrer). — Beurnevesin,
en 1387 Brunevisin, chez les proches de Bruno. — Goumois, en 1177
Gomoens, chez les descendants de Godenod (du gothique goda - mods,
en allemand actuel gut müthig bien courageux). — Glovelier, en
1148, Lovilier, s'explique-mieux par sa forme allemande Lioltingen en
1184, chez les descendants d'un Germain du nom de Lioth. — Vauffe-
lin, en 1228 Walfelin ; en allemand Wolfingen, chez les descendants
de Wulf (le loup), etymologie contestable ä cause d'anciennes formes
d'une charte de 1311, indiquant Fuglisdal, pris pour Voegelisthal, et
traduit Vallis Volucrum par le scribe imaginatif.

§ 7. These de Perrenod

En citant ces noms de personnes, nous les avons toujours qualifies

de Germains et non de Burgondes, Alemanes ou Francs. Perrenod
(14) pretend bien reconnaitre les vocables d'origine burgonde, et nous
trace les etapes successives de la penetration de ce peuple dans le Jura
bernois et en Franche-Comte. « C'est peut-etre la reunion et le melange
de ces deux mouvements opposes, dit-il, (voir plus baut, Burgondes
de la Sapaudia et Ostburgundionen) qui explique pourquoi les noms
en — ans sont groupes en masse dans la vallee de l'Ognon, dans celle
du Doubs et ses affluents, et aussi pourquoi les noms en — court et
— villiers forment une couche si epaisse dans le Jura bernois, le pays
de Montbeliard et la Haute-Saöne ». Cet auteur reconnait bien que les

noms en — ing se retrouvent nombreux en Flaute-Allemagne, en Baviere,
dans toute la Suisse, tant alemanique que romande, en Lorraine, en
Rhenanie, au Luxembourg, en Belgique meme. (Localites aux suffixes
en ingen, anges, enges, ens, eins, an). Mais il pretend distinguer ceux
d'origine burgonde par la forme qu'ont pris « les noms germaniques
qui se sont le plus defigures, en se contractant suivant les lois de la
phonetique romane ». Les exemples que Perrenod cite demanderaient
ä etre controles et admis par d'autres linguistes. Ceux-ci, pour le moment,
divergent d'opinion. Pour Longnon (15), le suffixe —ing ne signifie
pas seulement « fils » ou « descendant » comme dans Merovingiens et
Carolingiens) mais « sujet de », exprimant, non la filiation, mais la
sujetion (comme dans Lotharingiens, sujets de Lothaire) et equivalent
du gallo-romain — acus et du romain — anus. II etait commun aux
diverses nations germaniques. Pour Muret, ce suffixe peut etre con-
fondu avec les suffixes gallo-ligures — inco ou latin —anus ; ce qui
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donnerait une toute autre date ä certaines localites telles que Marin
(Neuchätel) venu de Marianus, Lucinges (Vaud) sortant de Lucianus
et Orvin (Jura bernois) issu de Ulvincus (21).

§ 8. These de F. Lot

Une autre opinion a ete emise par Ferd. Lot, (22) «Plusieurs
erudits allemands, ecrit-il, sont d'avi's que le nom germanique du
« Grundherr », c'est-ä-dire du proprietaire du domaine ne prouve nulle-
ment que celui-ci n'ait pas ete habite par une population gallo-romaine.
Que les Francs de Neustrie et d'une partie de l'Austrasie aient oublie
leur idiome germanique des l'epoque merovingienne, c'est chose plus
que probable. Toutsfois la romanisation linguistique des Francs ne peut
guere se placer avant le VIIC siecle. La nouvelle toponymie, en ce cas
ne saurait etrc contemporaine des Invasions. Elle n'impliquerait done

pas... que ces localites soient «nouvelles », qu'elles aient ete fondees
dans des contrees devasteos par ces invasions. L'explication qui evitc
cette difficulte, c'est que la formation nouvelle en —ville et en —court
est le fait des populations romanes elles-memes. Ces mots, ayant pris
le sens de domaine, les paysans les accolent au nom de leur seigneur
et proprietaire. Et si ce nom est le plus souvent germanique, c'est que
depuis la seconde moitie du Ve siecle, la mode a ete aux noms de

personne germanique. II est done plus sage de renoncer ä tirer des noms
de localites en — cour et en — ville, rien de precieux, quoiqu'on en
dise, sur « la distribution des races sur notre sol ».

Dans l'expose de F. Lot, nous trouvons, se rapportant ä notre
pays, quelques etymologies un peu differemment comprises que dans la
doctrine courante. Nous avons dit, d'apres Longnon, que le nom de

Courfaivre (12 p. 170) ne doit remonter qu'au haut moyen-äge. Lot,
par contre, indique Courfavreux (Aisne) de Corte fabrorum analogue
done ä notre Courfaivre, Curfavro, 1147, ne forcement ä une epoque
ou le latin parle usait encore du genitif pluriel. Or ces formes gramma-
ticales tendaient a sortir de l'usage des le IVe. et meme le IIIe siecle ».
Courfaivre aurait done existe dejä aux temps gallo-romains, comme le

prouve du reste les nombreux vestiges de cette epoque qu'on y a mis
au jour. « Lors de la naissance du domaine fonde par Celle ou Zelle,
les paysans de langue romane Font appele Courcelon (Cortis cellonis)
et les paysans alamands Zellendorf (puis Sollendorf). »

De cette theorie il ressortirait que parmi nos localites jurassiennes,
beaucoup plus qu'on ne serait tente de le croire, dateraient des temps
romains et, qu'ä l'epoque des Invasions, la population gallo-romaine
aurait .ete plus nombreuse que les envahisseurs, a moins touteföis que
ceux-ci ne fussent des Burgondes, dejä romanises.

8
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§ 9. Essai toponymique de repartition des populations
barbares dans le Jura

Dans le recent ouvrage du professeur bälois Wilhelm Bruckner
(23) nous trouvons quelques indices de repartition des trois peuples
germaniques dans notre pays. Nous constatons que le terme ä

determiner — court est place tantöt avant, tantot apres, le determinatif,
nom germanique, et Ton peut y voir une difference entre les deux
modes d'indiquer le genitif ; en allemand, celui-ci est anterieur et en

frangais posterieur ; ainsi ä Vendlincourt et Delemont, oü le nom de

personne precede, on peut presumer qu'au moment de la formation
de ce mot le parier germanique y dominait. En revanche, ä Cortebert,
Corgemont, Courtelary, Cormoret, oü le nom propre suit (Agibert,
Gimmund, Alaric, Moro) il est probable que c'etait une population
en majorite gallo-romaine ou romanisee (burgonde) ; et cela avec
d'autant plus de raison que nous ne connaissons pas pour ces localites
de formes allemandes anciennes. « II est possible, ajoute l'auteur, que
ces etablissements de la vallee de St-Imier avaient pour täche de sur-
veiller le' passage de Pierre-Pertuis pour se garantir contre une
penetration des Alemanes. » L'on peut penser aussi, dirons-nous, que les
colons de cette portion sud de notre contree etaient des Burgondes,
etant donne que l'on y releve plusieurs noms de localites en — ing
(Renan, Lamboing, Macolin, Vauffelin, Tramelan) et parce qu'elle
confinait avec la region romande peuplee par ce peuple et oü l'on releve
quantite de noms de villages, de meme formation linguistique.

En Ajoie, toujours d'apres W. Bruckner, il semble bien que
plusieurs noms de villages en — court soient d'origine franque, parce que
manquent les formes allemandes anciennes. (Courtedoux, Courchavon,
Courtemaiche, Courgenay). En outre les noms feminins en —trud
(Courtemautruy, ferme d'Amaltrud, et Porrentruy, pont de Ragnetrud)
etaient en usage chez les Francs surtout.

D'autre part, dans les vallees de la Birse, de la Sorne et de la
Scheulte, il y a tant de localites en — court, ayant egalement une
ancienne denomination allemande et plusieurs autres villages en
— velier et —wilre (de Reconvilier ä Mervelier et de Glovelier a Mont-
sevelier) qu'on doit penser ä une occupation alemane.

§ 10. Le Jura bernois ä la frontiere des langues

Au vu de ces constatations de l'auteur bälois (24) nous serions
tente de croire que les envahisseurs germains auraient respecte, dans
le .choix de leurs etablissements, les anciennes frontieres entre Sequanes,
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Helvetes et Rauraques, qui devaient se toucher ä Pierre-Pertuis, comme
nous avons essayer de le montrer dans une precedente etude (,11). Le

langage franqais aurait ensuite pris le dcssus dans la plus grande partie
du territoire jurassien bernois, lors de Vextension de la puissance fran-
que, vers Vest.

Nous devons ä la verite de dire que la discrimination linguisti-
que et aussi cthnique que Ton pretend etablir, d'aprcs la place du

genitif, en frangais et en allemand, dans les noms de lieux, est contes-

tee par F. Lot, dont nous ne pouvons exposer ici les arguments. Toutes
ces divergences font dire ä Tatarinoff (26) que la toponymie est encore
trop insuffisante pour en tirer des conclusions en archeologie de peu-
plement ; et d'autres historiens se refusent ä Vutiliser comme source
historique.

Neanmoins reconnaissons que la toponymie nous permet cepen-
dant de conclure, en presence des nombreux noms propres germaniques,
qui constituent l'un des elements de tant de nos noms de localites, qu'ä
l'cpoque du « Völkerwanderung » de nombreux Germains prirent pied
dans notre pays. Si, depuis la seconde moitie du Ve siecle, la mode
etait aux noms de personnes germaniques, c'est que les Barbares etaient
devenus les maitres et seigneurs de la population romane. En presence,
repetons-le, des nombreux vocables de dialectes gothiques qui constituent

l'un des elements de tant de nos noms de localites, il est permis
d'admettre que les peuples migrateurs, Burgondes, Francs et Alemanes
devinrent les proprietaires de beaucoup de domaines, colonies nouvelles
pour la plupart. lis les fonderent et les exploiterent avec leurs gens,
et lä ou elle existait, avec l'ancienne population, qui continua d'etre
plus ou moins asservie, sous ses nouveaux comme sous ses anciens
maitres. II ressort aussi des donnees toponymiques que le peuplement
de notre Jurassie aurait ete, avant les Invasions, plus important quon
ne serait tente de Vadmettre.

Vaisselle du cimeticre barbare de Bassecourt
Collection du musee de Berne
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CHAPITRE IV

CIMETIERES ET SEPULTURES BARBARES

Des vestiges plus certains encore de l'epoque des Invasions on des

Migrations — terme plus exact, selon certains auteurs actuels — nous
en trouvons, dans notre pays jurassien, en d'assez nombreux endroits.
sous forme de sepultures. Notre enquete bibliographique nous en a fait
reccnser pros d'une trentaine, ä notre grand etonnement, resultat con-
firme par une etude recente du Professeur Tschumi (27), donL nous
parlerons plus loin abondamment.

§ 1. Mobilier des tombes barbares

Les ecrits de Quiquerez mentionnent gä et lä, d'une fagon done
tres dispersee et difficile a. colliger, des tombeaux renfermant le mobilier

caracteristique des envahisseurs germains. De leurs demeures, nous
ne savons rien ; probablement en bois, elles ont totalement disparu.
Mais de nombreuses sepultures ont ete decouvertes dans les regions
occupees par eux. II en existe meme dans les ruines de villas romaines,
nous l'avons dit dans notre precedent essai (12).

On utilisait pour ces tombes tout ce qui se presentait sur le
terrain meme. Leurs formes n'etaient pas identiques ; le mort gisait avec
ses armes et ses ornements, soit dans une simple fosse, soit dans un
entourage de pierres ou de tuiles, soit dans un cercueil de bois, soit
dans un grossier sarcophage, fait de grandes dalles. La coutume n'etait
done pas, comme precedemment chez les Romains pa'iens, 1'incinera-
don, mais 1'inhumation, generalement dans des cimelieres non loin des

lieux habites.
Les objets trouves dans ces sepultures constituent les seuls vestiges

de l'armement el de la parure de ces peuplades barbares. Quand
ils font defaut — et cela habituellement dans les sarcophages — le
tombeau appartient ä la fin de l'epoque, alors qu'on respectait les
decisions de l'Eglise qui considerait ces depots comme contraires ä la
foi chretienne.

Comme arme le guerrier barbare portait une grande epee ä deux
tranchants, dite spatha et une plus petite, dite scramasaxe, dont la longue
poignee demandait l'emploi des deux mains, toutes deux en fer et ren-
fermees dans des fourreaux de bois ou de cuir, ä garnitures metalliques.
Iis avaient parfois un long couteau, un poignard, une lance comme arme
de jet, une hache de guerre, demi-ronde ä col etroit, un bouclier de bois
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ayant au centre Yumbo, piece de metal pour proteger la main, mais pas
de casque. Les vetements etaient retenus par des ceintures, des epingles
ou des broches. Ces fibules, souvent en metaux precieux, s'ornementaient
de disques et de pierres rares. Les ceinturons d'etoffe ou de cuir se fer-
maient par une agrafe, en forme de large plaque en bronze cisele ou
en fer incruste d'argent, se crochant par un anneau. Souvent une trousse
dont on retrouve le fermoir de metal et l'ornement de bronze ajoure.
pendait ä la ceinture et renfermait briquet, couteau et pincette. Nom-
breux etaient les objets de parure. Les bracelets, portes par les deux

sexes, aux bras et aux chevilles, se terminaient souvent par une tete de

serpent. Les femmes avaient des epingles-ä-cheveux, des boucles d'or
eitles, des pendentifs, des bagues decorees de belles ciselures, ainsi que de

longs colliers, faits de perles de verre, d'ambre, d'email ou de petits
cailloux de couleur.

Dans les cimetieres, les morts etaient deposes en rangees assez regu-
lieres (Reihengräber des archeologues allemands), les pieds vers le soleil
levant, rarement avec quelques vases pour des aliments ou des boissons.
De leur habillement et de leur parure, il ne reste que quelques debris
d'etoffe ou de cuir, et les parties metalliques.

§ 2. L'art barbare

Ces bijoux, appliques et agrafes, nous dit en substance Brehier *, ont
une decoration, de conception artistique tres speciale, tres opposee ä

l'art classique qui copie la nature, tout en l'embellissant, tandis que cet
art preroman, surtout ornemental et imaginatif, la deforme en des lignes,
libres et irregulieres, quoique geometriques.

Cet art barbare qui a beaucoup d'analogie avec l'art oriental, est

l'objet depuis le debut de ce siecle de plusieurs etudes, parmi lesquelles
nous citerons celle de P. Bouffard (25) et surtout celle de Mgr. Marius
Besson (28) qui fut l'un des premiers ä signaler son importance esthe-

tique et son agrement. Nous en trouverons des exeitiples dejä meme
dans le mobilier funeraire des cimetieres barbares du Jura bernois. Ces

decouvertes furent toutes mentionnees, et plus ou moins decrites, par
Quiquerez, dans ses diverses publications. Apres sa mort, quelques autres
ont encore ete faites, ce qui porte ä 28 le nombre d'emplacements de
tombes, de l'epoque des Invasions, trouvees dans notre contree, mais,
aucune encore au sud, entre Moutier et La Neuveville. Nous avons vu
cependant, au chapitre precedent, que nombre de localites devaient avoir
eu un envahisseur germain et ses gens comme colons. Si, comme on est

* L'art en France, des invasions barbares h l'epoque romaine. Paris. .1930.
Eef. (25).
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en droit de le supposer, chacune d'elles possedait son cimetiere qui
ne fut place autour de l'eglise qu'apres la christianisation generale, nous
devons penser que beaucoup d'autres sont encore inconnus, et ne vien-
dront au jour qu'au hasard de travaux d'edilite, par exemple.

Les differences materielles ou artistiques observees dans ces divers
mobiliers funeraires permettent, en plus de leur situation dans une zone
essentiellement occupee par les Burgondes ,ou les Alemanes, ou les

Francs, de dire auquel de ces peuples on doit les attribuer. Dans les

contrees limitrophes, comme chez nous, cette discrimination est plus
difficile. Dans le canton de Soleure, elle a ete faite par E. Tatarinoff (26).
Pour le canton de Berne, le professeur 0. Tschumi a presente l'inven-
taire de ces necropoles, en plusieurs articles (27). Nous avons ete heu-

reux d'y trouver l'opinion d'un savant competent sur la provenance des

objets exhumes dans notre Jura. Nous donnerons ses appreciations au

cours de l'expose catalogue qui va suivre.

§ 3. Cote des Vais, pres de Alle

A propos de ce mot de « Vais », M. Jules Surdez, le patoisant bien
connu, nous ecrit le 3 janvier 1944 : « Quoique vous n'en donniez pas
la traduction, je pense qu'il ne vous a pas echappe que ce lieu-dit signifie
cöte des « Vaisseaux », c'est-ä-dire des cercueils. Le mot patois vais se

prononce vouais cercueil.» Trouillat (35) signale ä l'entree du village
de Alle, des monnaies romaines et des sepultures. Quiquerez (2 p. 173)
declare qu'il y avait lä des debris de grands sarcophages, en calcaire ä
Nerinees et d'autres tombes en murs sees, avec des pierres de petit appa-
reil, provenant d'un edifice romain. Parfois un morceau de tuile ä re-
bord se trouvait sous la tete du mort. Parmi les objets recueillis dans la
premiere moitie du XIXe siecle, quelques-uns d'origine romaine, et
d'autres sürement barbares, tels que « des bouterolles d'epees, des

plaques de ceinturons en bronze, dont une porte un dessin qui semble
appartenir aux premiers temps du christianisme... des epees courtes et
des couteaux en fer avec une ou deux rainures longitudinales sur la
lame, pres du dos, ainsi que d'autres plaques de ceinturons en fer, avec
damasquinures d'argent ». Dans sa Topographie (3), Quiquerez dessine
ä la table IX. 2, une contre-plaque quadrangulaire damasquinee dont
la decoration consistait en un cadre de lignes en gradins avec un champ
central, montrant un losange avec des croix et demi-cercles. Tous ces

vestiges indiquent bien qu'ä Alle exista un cimetiere de l'epoque des

migrations.
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§ 4. Les fouilles de Gassecourt

En etablissänt une graviere pour la construction du chemin de

fer Delemont-Porrentruy, les ouvriers mirent au jour, en 1874, des

ossements et autres vestiges anciens, un peu au sud de la chapelle, dite
de St-Hubert, situee pres de la route all ant ä Glovelier. Dans son
ignorance et sa manie soupgonneuse de minimiser l'äge des debris antiques,
le public attribua ces restes aux Suedois de la guerre de Trente-ans. Mais
des renseignements plus competents engagerent la Commission du
college de Delemont ä entreprendre des fouilles qui durerent de 1876 ä
1881. Quiquerez dans les articles qu'il consacre ä ce « Cimetiere bur-
gonde de Bassecourt » (6) se plaint qu'on l'ait tenu ä l'ecart de cette
exploration, de sorte que son enquete en a souffert. « On dit, ecrit-il,
que l'administration s'est montree jalouse de nos premieres indications et
ce n'est que grace ä la bienveillance d'un professeur que nous avons
pu y (la collection recueillie) donner un coup d'ceil ». Les quelques
objets qu'il possede, provenant de ces tombes sont le don gracieux d'un
ingenieur de la ligne. Notre grand archeologue etait, ä la fin de sa vie,
bien suspecte ; certaines contrefagons d'antiquites et, sans doute aussi,
son anticlericalisme, l'avaient desservi aupres de beaucoup de ses conci-
toyens. II n'en reste pas moins que c'est de lui seulement que l'on a

possede, jusqu'ä ces derniers temps, des renseignements importants sur
cette necropole barbare, publies dans une revue d'archeologie. Le
rapport de M. Duvoisin, directeur du college de Delemont est toujours
demeure manuscrit ; il n'a jamais ete imprime, nous ne savons pourquoi.

Heureusement que la renaissance des recherches archeologiques
dans le Jura bernois, sous la louable impulsion de MM. A. Gerster,
architecte ä Laufon et A. Rais, conservateur du Musee jurassien et archi-
viste cantonal adjoint, vient de nous valoir, apres les nouvelles fouilles
de Vieques, la reprise en main de Celles de Bassecourt. Si l'on connais-
sait assez bien le mobilier tombal recueilli, dont une bonne partie repo-
sait au musee du college delemontain, il s'agissait : 1° d'etablir du cimetiere

le plan exact qui n'existait pas du tout ; 2° de restaurer les objets
et les deposer si possible au Musee jurassien, ou ils seraient mieux
conserves dans des vitrines accessibles au public ; 3° de completer
Texploration et de recueillir ce qui restait encore enfoui dans le sol.

En novembre 1942, un comite fut constitue sous la presidence de
M. Georges Ruedin, industriel ä Bassecourt, proprietaire du terrain avec
la paroisse du lieu, qui tous deux accorderent gracieusement l'autori-
sation necessaire. Diriges par MM. Gerster et Rais, les travaux d'un
mois montrerent que « le cimetiere barbare de Bassecourt s'etend sur
une longueur de plus de 120 metres environ. II prend naissance ä environ

10 metres en bordure du petit chemin qui, de la fabrique Ruedin,
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coupe la voie ferree pour aboutir ä la route cantonale Bassecourt-
Glovelier... En tout, 23 tombes furent decouvertes... Une tombe est com-
posee de cette maniere : la partie superieure git ä 70 centimetres environ
sous le niveau actuel du sol. Un jardinet de pierres de montagnes signale
la tombe. Une pierre plus grande que les autres marque l'emplacement
de la tete. Le squelette, lui, ne repose pas entre les pierres, mais plus
bas, ä 120 cm. environ. C'est la premiere fois que Ton trouve en Suisse
des tombes barbares, composees de cette fa§on... Ce jardinet de pierres
parait un beau temoignage du culte des morts, en usage chez les Bur-
gondes... Au nombre des trouvailles, signalons deux magnifiques colliers
polychromes, qui datent du VIIe siecle. » (7)

Le professeur Laur-Belart, conservateur du musee de Bale et direc-
teur de l'Institut de prehistoire et d'archeologie suisse, a eu l'amabilite
de nous donner la liste de ces objets, de meme que de ceux exhumes ä

Courfaivre et ä Develier, provenant egalement de la collection Quiquerez.
Nous les mentionnons, dans l'inventaire que nous allons dresser, avec
l'indication entre parenthese : (32).

Le musee historique de Berne fit trois acquisitions successives en
1878, 1882, 1893, provenant des tombes numerotees 35, 36, 38 et autres.
Le musee national ä Zurich possede 3 lances de fer provenant de Basse-

court. (Jahresbericht des Landesmuseum 1909). La plus grande partie
des trouvailles, conservee au Progymnase de Delemont, a ete confiee, en

.1942, par la commission de cette ecole, au Musee jurassien qui a fait
restaurer ces precieuses reliques, longtemps negligees, et les expose dans
des vitrines speciales de sa salle de prehistoire.

§ 5. Les trouvailles du cimetiere de Bassecourt

Essayons de recenser les pieces importantes de ces collections
dispersees :

1° Quelques cranes, dont quatre en bon etat, ä dentition süperbe.
(7) Comme partout dans les anciennes fouilles de cimetieres barbares,
on n'a malheureusement pas tente de conserver tous les ossements mis
au jour, ce que deplorent actuellement les anthropologues, parce qu'il
ne leur est ainsi pas permis de donner des precisions sur les caracteres
raciaux de ces peuples et sur leurs croisements. Le sexe meme est tres
difficile ä determiner, quand le squelette est tres deteriore. Quiquerez
mentionne qu'ä Bassecourt les restes humains « appartenaient ä des per-
sonnes de grande taille, dans la vigueur de l'äge, ä en juger par leurs
mächoires, armees de dents saines, bien rangees et tres blanches.»
C'etaient sans doute de ces Germains, dits septipedes, parce que leur
stature approchait des sept pieds, soit pres de deux metres.
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2° Une epee (spatha) longue de 71,6 cm., la seule decouverte en ce

lieu, est au musee de Berne (27). «Une epee ä 2 tranchants, ecrit
Quiquerez (6) ä lame mince, de 90 cm. de long sur 5 cm. de large. » Sans

doute la meme, bien que differe la longueur, mesuree peut-etre avec ou
sans la soie.

3° Une trentaine de seramasaxes, dont 21 ä Delemont, «epees
courtes de lames et longues de manches, dit Quiquerez, avec une et jus-
qu'ä 3 rainures longitudinales sur la lame. Une de ces epees offre une
soie de 26 cm. et une lame de 44, quoique les deux bouts aient ete dimi-
nues par la rouille. » Tschumi (27) cite un exemplaire (mit länglichem
dreieckigem Knauf) semblable ä une trouvaille d'Hailfingen (cimetiere
alemanique, pres de Tubingue, devant dater de 650-700 ap. J.-C.).

4° Une quarantaine de couteaux de fer dont 27 ä Delemont et 5 ä

Bäle (32), longs de 12 ä 19 cm., ä lame large au tranchant echancre.

5° Cinq haches de fer au moins, designees comme Breitaxt par
Tschumi qui pense, d'apres Stoll et Zimmermann, que cette forme pour-
rait bien etre tardive et dater des VIIe ou VIIIe siecle. Cela justifierait
l'idee de Quiquerez qui la decrit comme «pareille ä une francisque
provenant d'un cimetiere franc de la Seine-inferieure. »

6° Plusieurs fers de fleches, ä section quadrangulaire, ailerons et
douilles de fixation ä la tige, de bois sans doute ; ä Bäle (32), tete de

fleche en fer, en forme de losange, avec sa douille. Leur forme aplatie
differe des traits romains, nous dit Quiquerez, et annonce ceux du moyen-
äge.

7° Quelques pointes de lances, soit analogues au javelot romain,
soit ä deux crochets au-dessus de la douille, ce qui parait etre, d'apres
Reinecke, cite par le professeur Laur-Belart, dans son compte-rendu du
travail de Tschumi (33), une forme merovingienne.

8° Deux umbos en fer (un ä Delemont, un ä Berne) ayant l'aspect
d'un casque « trop petit pour cet usage » (Quiquerez), de forme conique
dont la pointe finit en boule, se fixent par trois clous au centre du bou-
clier de bois. On en a trouve de semblables au cimetiere alemanique
de Hailfingen, pres Tubingue au Wurtemberg, et datant du VIe au VIIe
siecle.

9° Des eperons en bronze et en fer, des garnitures ou des suspenses
pour les fourreaux qui devaient etre en cuir, ainsi qu'un trident en fer
avec un reste de son manche de bois.

10° Une soixantaine de plaques de ceinturon (41 ä Delemont).
Les ceintures auxquelles les Barbares suspendaient l'epee, le casque, et
le petit sac renfermant des objets usuels etaient en cuir ou en tissu,
matieres disparues, dans les tombes. Elles se bouclaient, comme de nos
jours par un anneau fixe ä l'un des bouts avec un ardillon s'introdui-
sant dans l'une des ceilleres de l'autre extremite. Mais souvent cette forme
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simple se complique et devient plus ornementale, parce que l'anneau
est rattache ä une plaque de metal servant de fixation ä la courroie.
Parfois meme une contre-plaque se trouve symetriquement de l'autre cote.

A Bale (32), une plaque de ceinturon en fer, damasquinee de

bronze, longue de 16 cm., et ses cinq rivets en bronze, deux autres rivets
et l'ardillon d'une autre petite et massive agrafe de ceinture, egale-
ment en bronze. C'est dans la decoration de ces plaques et de quelques
autres appliques que se revele l'art barbare. II en existe en bronze,
ajoure et cisele, et en fer damasquine d'argent, de cuivre ou d'or ; c'est-
ä-dire qu'un fil de ces metaux est progressivement martele dans les
incisures qui forment le decor. Nous ne nous etendrons pas sur cette
ornementation. Le professeur Tschumi (27) nous decrit les pieces de

Bassecourt au Musee historique de Berne. La plupart sont des plaques
de fer, trapezoidales, sans decor, mais parfois avec des rivets de bronze.
Quelques-unes cependant sont triangulaires ou ovales, avec trafces
de damasquinures. L'une de ces agrafes, en forme de trapeze dont le
petit cöte se termine en cercle plus large, se fixait au ceinturon par trois
gros rivets. Son decor damasquine forme deux nceuds d'entrelacs (nceud
de Salomon) au centre, borde d'un bandeau ä palmettes. Son anneau
est endommage, mais egalement damasquine, de meme que l'ardillon.
Des exemplaires analogues se trouvaient aux cimetieres burgondes de
la Papiermühle (pres Berne) et ä Charnay (Bourgogne). Leur age doit
etre reporte entre 650 ä 700 ap. J.-C.

Deux autres plaques, toujours a Berne, sont en bronze ; l'une pre-
sentant une bordure decoree d'anneaux entrelaces. Par contre, Celles du
musee de Delemont apparaissent toutes plaquees et incrustees d'argent,
de cuivre rouge ou d'or.

11° De nombreux bijoux, tels que des broches ou fibules dont une
au musee de Delemont, « en or, ecrit le Dr A. Rais (7) et bordee d'une
petite torsade imitant le filigrane, le fond orne de filigranes portant
quatre morceaux de nacre, deux cabochons de verre bleu, sept de verre
incolore, sept amulettes d'or, une epingle en bronze, trois boucles
d'oreilles en bronze, un peigne en os et trois bagues en bronze, dont une
gravee porte la legende : MONAC. MARIO VIVAT. » inscription chre-
tienne, puisqu'elle parle du moine Marius.

Notons encore une fibule discoide en bronze non cisele, de 3,6 cm.,
une bague de bronze avec une cote mediane et chaton en forme de gland,
ainsi qu'un fragment d'anneau en verre violet, de coupe triangulaire,
paraissant de l'epoque de La Tene III (33).

12° Une quarantaine de colliers, dont 25 ä Delemont, ou les grains
(7) sont de terre cuite, d'ambre et de resine dure, de päte de verre
emaillee, de verre uni, d'amethyste, de verre orne de dessins en couleur,
de cristal ou de pierres naturelles. Ceux que le professeur Tschumi (27)
nous decrit ont de 21 ä 87 perles, tres irregulieres de forme et de
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grandeur, en verre, en ivoire, en email, coloriees en jaune, bleu ou

rouge. A Bale (32) deux colliers de perles de verre colorie ou d'ambre.

13° Des agrafes de Soulier, passe-lacets, rouelle, rivets, boutons,
ferrets et diverses garnitures de fourreau, en fer et en bronze, une
applique quadrangulaire, perforee, piece appartenant sans doute a une
suspension d'epee, le tout au musee de Berne (27) et quelques pieces
semblables ä Delemont, cataloguees dans les divers.

14° Plusieurs vases « de conservation remarquable, note Quiquerez,
ä cause de leur enfouissement dans le gravier, semblables aux vases que
L'Art ceramique de Brongniart attribue aux Germains et aux Gaulois.
Fagonnes au tour, ils sont ornes de stries et de points rouges circulai-
rement et produits au moyen de roulettes ou d'estampilles. Iis n'ont
point de rebords, comme ceux des Germains. L'un plus petit est en terre
grise ou marne bleue. Les autres en terre grise, plus jaunätre, sans
'glagüre et d'une pate tendre sans trace de grains de quartz. Le plus
grand renfermait les fragments d'un vase en verre, de teinte verdätre,
avec des stries, il avait 6 ä 7 decimetres de diametre mais sa forme
n'est plus reconnaissable. » Au musee de Berne, le professeur Tschumi
(27) signale trois vases, provenant de Bassecourt, en fine terre gris-
foncee, avec un col droit, cylindrique et une panse formee de deux
parties tronc-coniques, accolees au centre par leur plus grande section.
Hauteur : 13 cm. ; diametre de l'ouverture : 14 cm. ; decoration au
col : une double ligne pointillee ; ä la panse, deux simples, et une double

rangee de points, irregulierement disposes, par suite du derapage de la
roulette a inciser. Baudot, dans son memoire sur les sepultures barbares
signale une ceramique semblable. Son origine est certainement
bürgende, comme celle de Charnay, car les vases alemaniques n'ont pas
ce col droit.

15° Quelques monnaies romaines du Bas-Empire. L'une, ä Berne,
(27) est petite, perforee et traversee par un petit anneau pour la
suspension en collier ; sa bonne conservation permet d'y reconnaitre une
piece de Constantin II, ä la gloire de l'armee (Gloria exercitus).
Quiquerez (6) rapporte qu'un des squelettes de femme tenait.dans sa main
cinq monnaies romaines « trop deteriorees pour pouvoir les determiner. »

§ 6. Bassecourt, cimetiere burgonde, alemanique
ou franc

A quel envahisseur germain attribuer cette necropole de Basse-

court que l'on a consideree longtemps avec Quiquerez comme burgonde
Une competence actuelle, le professeur Tschumi (27) declare que par
l'umbo, les haches, les perles de verre des colliers et quelques plaques
de ceintures de bronze, toutes pieces analogues aux formes alema-



Boucles d'oreilles et colliers. Objets photographies par le Musec de Berne,
dans sa collection (hi cimetiere barbare de Bassecourt, provenant des

touilles de 1876-77
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niques d'Hailfingen, le cimetiere peut dater du VIe siecle. En revanche,
les vases, les lances et particulierement aussi les grandes plaques de

ceintures, quadrangulaires et damasquinees, ä comparer avec les
trouvailles de Charnay, en Bourgogne, si elles ne proviennent pas d'ateliers
burgondes, doivent au moins leur facture ä des artisans subissant leur
influence. Ces tombes dateraient plutot du VIIe siecle et l'on pourrait
conclure que la necropole de Bassecourt appartient a un territoire de

confins entre les deux cultures, burgonde et alemanique. Au sujet des

lances et des vases de Bassecourt, le professeur Laur-Belart (33), de

Bale, ne peut pas etre aussi categorique. II fait observer qu'un cimetiere
barbare peut avoir ete en usage de cent ä deux cents ans durant. Que
conclure sinon que les Cermains qui, ä Bassecourt, dormaient leur
dernier sommeil sortaient d'une population mixte, alemanique et burgonde.

M. C. Barriere-Flavy, le savant archeologue frangais, auteur du

grand ouvrage Les arts industriels des peuples barbares de la Gaule,
du Ve au VIlIe siecle, a examine, dans une communication a la reunion
annuelle des societes savantes ä la Sorbonne, le 12 avril 1898, le mobi-
lier de Bassecourt. « Un millier environ de pieces de toute nature, con-
servees au musee du College de Delemont, au musee de Berne et au
musee historique de Bale » ecrit-il dans un article special, consacre ä

cette collection (19 p. 6-12) ou il trouve entre autre plusieurs umbos
(nous en avons recense deux ; y en a-t-il de perdus ; des haches

francisques ä large tranchant ; de nombreuses plaques de ceinturon en
fer, rappelant par leur forme, celles trouvees en Belgique, en Lorraine
et sur les bords du Rhin ; de rares agrafes en bronze dont une remar-
quable par ses proportions (l'une des deux de Berne, sans doute) (21,5
sur 8 cm.) et d'une decoration en serpent contourne qu'on retrouve plus
particulierement dans les regions occidentales de la Gaule (Maine, Anjou,
Touraine) ; la fibule du musee de Delemont (decrite par le Dr Rais),
(7) qui pour Barriere-Flavy, est «en fer revetu d'une feuille d'or, de

style germanique et cependant la teinte et la forme des cabochons sem-
blent lui donner une origine plutot burgonde» ; des colliers «qui
n'offrent point de ces magnifiques grains emailles qui brillent dans
les parures des femmes franques des contrees septentrionales de la
France » ; deux boucles d'oreilles se rapprochant de celles recueillies
en Belgique ; des tetes d'epingles en or avec filigrane qu'il intitule
bructeates, non que ce soit des monnaies de ce genre, mais parce qu'elles
sont formees de disques minces, decores d'un seul cote et dont il donne
les dessins ; de rares specimens de poterie se rapprochant de la forme
des urnes burgondes, ä panse spherique, surmontees d'un gobelet, plus
ou moins developpe, comme ä Charnay et autres cimetieres burgondes
de Franche-Comte et du canton de Vaud.

« Les nombreuses comparaisons auxquelles je me suis livre, ajoute-
t-il, m'autorisent ä voir dans cette necropole un poste franc d'une impor-
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tance particulieres, car rien dans les agrafes, pas plus que dans la
bijouterie et la ceramique ne peut etre rapporte aux Burgondes, mais
bien plutöt aux depouilles des guerriers francs rencontrees dans les
innombrables sepultures du nord-est de la Gaulle. »

Le cimetiere de Bassecourt marque pour Barriere-Flavy, un point
important de la frontiere du royaume des Burgondes. Ses recherches sur
les lieux lui font envisager que cette frontiere longe le Doubs depuis
St-Hippolyte jusqu'ä St-Ursanne, decrit une courbe au-dessous de Basse-

court, longe la Birse jusqu'ä Pierre-Pertuis « ancienne borne du pays
des Helvctes et plus tard de l'Alsegaudie (Alsace) » et de lä jusqu'en
aval de Soleuve. Les sepultures nombreuses, rencontrees dans le Jura
ä droite et au nord de cette ligne « dont beaucoup, presque inexplorees,
ont restitue des pieces absolument franques ». Le musee de Soleure en
offre des specimens interessants.

Umbo, couteaux, poin-
tes de fleches, alene-
Objets photographies
par le Musee de Berne,

dans sa collection
du cimetiere barbare
de Bassecourt.
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Cette position correspond bien ä ce que l'histoire, la linguistique
et les vestiges archeologiques laissent admettre de l'apport et de l'eta-
blissement des Burgondes dans notre Jura. Mais l'auteur parait ignorer
les Alemanes et attribue aux Francs bien des vestiges que des recher-
ches plus recentes considerent comme alemaniques (34). II semble que
l'Alsace aussi fut occupee par les Alemanes. Nous en revenons ainsi ä

l'idee du partage de notre territoire enlre les trois nations, avec lisiere
commune de la chaine de Pierre-Pertuis aux sources de la Lucelle. C'etait
l'ancienne limite helveto-sequano-rauraque, d'apres Trouillat et telle que
nous l'avons confirmee (11), soit la ligne de separation entre les trois
dioceses de Lausanne, Besangon et Bale. Si l'on etudie la carte politique
des Invasions il apparait assez bien, semble-t-il, que les Barbares res-

pecterent les divisions de l'empire romain, chaque peuple germain
s'attribuant une ou plusieurs de ces provinces. Ce n'est pas le lieu ici
d'en faire une demonstration plus poussee.

§ 7. Le cimeliere barbare du Cras-Chalet, pres Bonfol

Ces tombes furent explorees par le Dr P. A. Boechat (29), ä la suite
de lcur decouverte, en ete 1885, lors des travaux de construction d'une
nouvelle route, reliant Bonfol ä Beurnevesin, sur la pente du coteau du
Cras-Chalet, ä 16 metres au-dessus du cours de la Vendeline, ä la cote
445 de la carte de l'etat-major federal. Ce cimetiere livra sur une
surface de 40 X 8 metres, une quarantaine de squelettes, disposes assez

regulierement est-ouest, en trois rangees paralleles, sans autre trace de

protection que des sortes de niches, formees de pierres plates dans un
certain nombre de tombeaux, oü les cranes etaient alors mieux conserves,
non ecrases ou aplatis. Aucune trouvaille de dalles de couverture, ni de
clous qui auraient ete les indices subsistant de cercueils de bois. Ces

ossements etaient tres friables, et ce n'est qu'avec beaucoup de precautions

que le Dr Boechat put recueillir deux squelettes complets qu'il
envoya ä l'examen du professeur Virschov, ä Berlin.

Ces vestiges humains, places a une profondeur variant de 40 ä 80
centimetres pour les pieds et 80 ä 140 cm. pour la tete, dans un terreau
noirätre, avec des debris de calcaire jurassique qui en forme la base,
etaient d'äge et de sexe differents : enfants aux dents bien conservees,
adultes de taille moyenne, surtout des femmes reconnaissables ä la disposition

des os du bassin, ainsi que l'un ou l'autre homme de haute stature,
aux fortes empreintes musculaires.

Les objets exhumes sont peu nombreux, mais beaucoup d'autres ont
sans doute ete disperses, par suite de l'absence de surveillance archeo-
logique. L'auteur a recueilli lui-meme les pieces suivantes : Un couteau
en fer de 26 mm. sur 17 cm. — Deux anneaux en fil de bronze, que
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leur emplacement des deux cötes d'un squelette feminin et leur ferme-
ture par boucle et crochet, faisaient reconnaitre comme pendants d'oreil-
les. — Trois bagues, l'une simple anneau de bronze uni, la deuxieme,
egalement unie, constituee d'une lamelle de cuivre, elargie d'un cote et
formant gouttiere a l'interieur, la troisieme de merae forme est decoree
de stries et de hachures dans sa partie large. — Un bracelet, cercle de
bronze sans ornement. plat en dedans, dont les extremites epaissies peu-
vent s'ecarter pour l'introduction autour de l'avant-bras. — Autour du

cou d'une jeune femme, un collier de 47 perles de formes, matieres et
couleurs diverses. — Une boule en silex, de 67 mm. de diametre, bien
arrondie ; sans doute pierre a briquet. Enfin deux agrafes de cein-
turon en fer, dont l'une montrait encore les trois clous qui la fixait au
cuir. Fortement rouillee, elle ne laisse voir que quelques filigranes de
la damasquinure d'argent. •L'autre plaque, quadrangulaire de 10 sur 7

centimetres, a comme la precedente l'anneau d'accrochage, mais dans

un cadre damasquine de losanges el de traits paralleles, eile presente
sous une sorte de portail, dessine en damasquinures, la. figure d'un
personnage, levant les bras dans l'attitude dc la pricre et les jambes
flanquees chacune d'un animal, dont on distingue la tete, les pattes et
la longue queue, dessin grossier, primitif, passablement schematique.
Des agrafes au meme motif ont ete trouvees en d'autres cimetieres des
Invasions. La plupart portent au pourtour une inscription latine signi-
fiant « Deux lions lechant les pieds de Daniel », rappelant ainsi l'epi-
sode biblique de Daniel dans la fosse aux lions. Le Dr Boechat en con-
clut que « l'agrafe de ceinturon que nous venons de decrire est done la
premiere manifestation de la religion chretienne dans notre pays, apres
l'invasion des Barbares ». Discutons un peu la valeur de cette assertion,
ä la lumiere d'autres travaux d'auteurs competents et recents.

§ 8. Plaque de ceinturon ä motif
de Daniel ou de S. Menas

Une plaque de figuration semblable, egalement en fer, nous dit le

professeur Tschumi (27), existe au musee de Besangon, provenant de
Boussieres (Doubs). Les autres plaques ä figure de Daniel sont toutes
en bronze et d'un dessin plus naturel, sans schematisme. En Suisse, nous
en connaissons une au musee de Berne et sept au musee de Lausanne,
exhumees en diverses necropoles burgondes du pays de Vaud. Plusieurs
portent autour du cadre quadrangulaire l'inscription en majuscules
romaines ou l'on peut lire plus ou moins distinctement DAGNIHIL ou
DAN1NIL DUO PEDES E1US LENGEBANT accompagnee d'une for-
mule de souhait telle que ViVAT DEO ou UTERE FELIX, e'est-a-dire
« qu'il vive en Dieu » ou bien « qu'il soit heureux » (25). A Bassecourt,

9
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nous l'avons vu, une formule chretienne sur une bague, emploie aussi
le terme VIVAT.

Ce motif de Daniel dans la fosse aux lions parait etre une imitation
du dessin de medaillons en relief, figurant sur des gourdes de pelerins,
et representant le thaumaturge egyptien saint Menas entre deux cha-

meaux. De tels flacons furent fabriques en grand nombre, du Ve au VIIe
siecle, en Egypte, alors chretienne et venerant les eaux miraculeuses
de saint Menas. Abou-Menas etait une ville de bains greco-romaine,
situee au desert de Lybie, dans la direction d'El-Allamein ; ses ruines
ont ete explorees au debut de ce siecle par un pasteur allemand qui a

retrouve, ä part de grands vestiges de citernes el de bains, les restes

imposants d'une basilique chretienne, ce qui peut expliquer le culte
de saint Menas. Les gourdes en question se repandirent beaucoup en

Europe, apportees sans doute par les pelerins revenanl de la Terre-
Sainte. Le musee de Sion, en Valais, en possede deux exemplaires, sans

qu'on puisse fixer leur provenance exacte (30). Les artistes barbares
ont dü s'inspirer de ce motif de saint Menas entre les deux chameaux

qui. selon la legende, ont transporte son corps martyrise, pour repre-
senter le sujet biblique de Daniel, sujet qui a dü frapper l'imagination
des Burgondes neo-convertis, mais encore admirateurs passionnes de

tout ce qui pouvait symboliser la force invincible. II se peut meme que
ce theme ait ete adopte par des peuples, sortant du paganisme, d'autant
plus facilement qu'il pouvait etre considere comme symbolisanl leur
ancien dieu solaire dont on connait des representations assez analogues.

Certaines plaques de ceinturon montrent un homme les bras leves

entre deux animaux. Ce motif « des monstres affroutes » comme on le
nomme, est, pour Mgr Besson (28), un prototype pai'en que les Burgondes

quand ils passerent au christianisme, remplacerent par celui de

Daniel, dont ils voyaient l'image « les bras en croix, entre deux lions
inoffensifs » dans les lieux de culte ou sur les objets en usage chez les
chretiens, avec d'autres symboles, le poisson, la colombe ou des sujets
bibliques, Noe, Moise, Jonas, Suzanne, Lazare, figures qui les frapperent
moins que celle de Daniel, aussi presente et assez semblable ä celle du
dieu entre deux animaux.

Daniel, dans ces figurations barbares, porte la robe droite tandis
que sur les gourdes de pelerin, saint Menas revet la tunique du soldat
romain qu'il fut avant sa conversion, tunique qui est croisee sur la
poitrine. Or cette disposition du vetement semble apparaitre dans les
lignes obliques, marquees distinctement sur le thorax, dans le dessin
schematique de la plaque du Cras-Chalet, qui representerait ainsi,
selon Laur-Belart (33), saint Menas plutot que Daniel.

D'autre part, la plaque du Cras-Chalet presente trois particularites
autres que Celles des plaques en bronze de Daniel : 1° elle est en fer,
2° les deux animaux presentent le dos au personnage central, 3° leur
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tete ne lechent pas les pieds, inais
sont a la hauteur de sa poitrine.
Ces trois differences peuvent faire

douter qu'il s'agisse bien ici
du motif de Daniel. L'on est peut-
etre en presence du symbole
solaire paien.

L'epoque romaine n'a, jus-
qu'ici, revele aucun indice chre-
tien dans le Jura bernois. La
plaque de ceinturon du cimetiere

barbare du Cras-Chalet,

pres Bonfol, constitue-l-elle. pour
l'epoque des Invasions, com-
me le dit le Dr Boechat, le

premier vestige de l'implanta-
tion du christianisme dans no-
tre pays La discussion qui
precede nous oblige ä en douter.

Nous en dirons autant de

la bague avec l'inscription :

« Monac Mario vivat » du cimetiere

de Bassecourt. signalee
plus haut. Cette bague peut tres
bien avoir ete enlevee, loin de no-
tre contree, au moinc Marius, par
un Barbare paien, ne voyant dans
la phrase, incomprehensible pour
lui, qu'un talisman merveilleux.

La plaque de ceinturon, en fer
damasquine, du cimetiere bar-
bare du Cras-Chalet, pres de

Bonlol. Noter la deterioration
de la face ä droite et en haut-

§ 9. Un squelette « accroupi» au cimetiere
barbare de Beurnevesin

En sortant du village, direction de l'Alsace, ä la base de la colline
du Faira, l'on decouvrit en 1858 et 1864 des sepultures que Quiquerez
(3 et 4) explora le 28 septembre 1865, en compagnie du professeur
Kohler, president de la Societe jurassienne d'Emulation et sur les
indications de M. Gindrot, regent ä Beurnevesin. Plus de quatorze tombes
« rangees parallelement et presque egalement espacees sur une longueur
de vingt metres. La premiere nous a offert, continue-t-il, un squelette
enterre dans une petite cavite cubique de vingt-quatre pouces de cote, le
corps tout replie dans la position d'un enfant dans le sein de sa mere
et la tete un peu penchee vers l'Orient. C'etait un homme de haute
stature, ayant encore toutes ses dents, fort belles et bien saines. C'est la
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premiere fois que nous avons trouve dans le pays ce singulier mode de

sepultures, tandis qu'il s'est presente plus frequemment ailleurs. M.
Troyon estime que ce genre d'inhumation est originaire d'Asie et qu'il
a ete importe d'Orient en Occident, durant les premieres migrations des

peuples, en sorte que sa presence en Suisse indique un des modes de

sepultures les plus recules. La decouverte de celle-ci, ä Beurnevesin, au
milieu de tombes gallo-romaines (sic) est assez etrange. Elle est placee
sur la meme ligne que ses voisines, les ossements presentent le meme
etat de vetuste et nul objet quelconque n'est venu aider ä eclaircir l'epo-
que de cette inhumation. Serail-ce le corps de quelque Barbare. arrive
des regions asiatiques ä la suite des grandes invasions et dont la famille
ou les compagnons auraicnt conserve le mode de sepuLure, en usage dans
leur lieu d'origine »

Quand nous avons lu pour la premiere fois, il y a nombre d'annees,
ce passage de Quiquerez, alors que tous ses dires etaienl frappes d'une
suspicion que nous avons enfin reussi ä dissiper, nous nous sommes
demande si son imagination, travaillee par ses lectures ne lui faisait pas
voir un squelette accroupi neoliLhique oil il n'y aurait qu'un monceau
d'ossement reunis dans un petit espace, par le fait de fouilles inconsi-
derees. Mais l'etude dejä citee du professeur Tschumi (27) nous apprend
que dans le cimetiere barbare de Perles (Pieterlen, cette localite entre
Bienne et Soleure qui fit partie de l'Eveche de Bale, avant la Revolution)
une tombe du meme genre flit mise au jour vers 1930, parmi 88 autres
datant sans conteste du VP ou VIIe siecle, lors de fouilles systemaliques
entreprises par deux instituteurs du village. Tschumi ecrit qu'il est
interessant de noter que deux tombeaux a squelettes accroupis (Hockergräber)

aient ete exhumes dans la region jurassienne bernoise, l'un h

Pieterlen et l'autrc ä Beurnevesin. dont il admet ainsi la realite. Ce mode
de sepulture, « au corps replie » est anachronique dans une necropole
du temps des Invasions, car on le remarque habituellement ä l'ancien
äge de la pierre polie. C'est done une coutume pre-aryenne ; et ces deux
tombes peuvent etre considerees comitie un retour partiel ä un tres
ancien mode mortuaire. La trouvaille et les conclusions de Quiquerez,
ajouterons-nous personnellement, se trouvent une fois de plus juslifiees.

Le mobilier decouvert ä Beurnevesin consistait : 1° en colliers
composes de grains d'ambre, de verre et de terre de couleurs diverses,
2° en chainettes de cuivre ou de laiton, servant en meme temps de
colliers et de bracelets relies ensembles, 3° en armes de fer, 4° en grandes

plaques de ceinturons, ciselees et incrustees ; le tout done carac-
teristique de l'epoque barbare et depose au musee de l'Ecole cantonale
de Porrentruy.*

* Kxiste-t-il encore Nous ne les avons pas vus, mais la plaque S. Menas,
de Bonfol, s' v trouve et devrait etre isolee sous verre, car ee precieux
vestige se deteriOre de plus en plus.
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§ 10. Trois tombes des Invasions ä Boncourt

Decouverte beaucoup plus recenle. En 1936, lors de travaux pour
la pose de cables, des ouvriers de l'entreprise Peter et Luzzi, ceuvrant
au pied du Mont-Renaud, sur l'ancien chemin de Boncourt ä Buix, tom-
berent sur trois tombes que vinrent inspecter MM. Lievre, professeur
et membre de la Commission cantonale des Antiquites et Kräuchi, fonc-
tionnaire ]>ostal. Dans la premiere, un squelette ayant ä ses cotes un
scramasaxe, long de 57 cm. sur 4,7 cm. de large. Dans la deuxieme
tombe, deux cranes, l'un d'enfant, l'autre d'adulte. « Frühgermanische
Reihengräber», ainsi les qualifie le rapporteur, professeur Tschumi
(Jarb d. Bern. Hist. Mus. 1936 p. 42).

§ 11. Deux sarcophages ä Chevenez

A la reconstruction de l'eglise, en 1842, en partie sous les fonda-
Lions de la tour, se trouvaient deux sarcophages en calcaire ä Nerinees,
avec un couvercle en pierre h dos arrondi, sans aucune inscription, mais
les cotes ornes de lignes formant des panneaux (3). Dans l'un des tom-
beaux, etaient deux squelettes, l'un de femme, l'autre de sexe
indeterminable. Une autre mention de Quiquerez, dans ses Notes d'antiquites
(4) manuscrites indique, « ni inscription, ni arme». Un second sar-
cophage ne renfermait qu'un squelette, ayant la tete au nord et les pieds
au sud ». Date probable : Vllle siecle ou les populations etaient dejä
chretiennes.

§ 12. Cimetiere barbare en des ruines romaines,
ä Courfaivre

Sur le mamelon du Cras-Chage, pres de Courfaivre, parmi les ruines
romaines fouillees par Quiquerez entre 1841 et 1844, on vit apparaltre
un cimetiere-« burgonde » (2 et 3 pi. X et XI). « Certaines tombes etaient
murees et dans l'une d'elles une assiette en bronze avec des os de poulet,
reposait sur les ossements d'un homme. Plus loin, trois squelettes
d'hommes, de taille moyenne paraissaient avoir ete ensevelis ä la hate,
l'un ä cote de l'autre. Un autre tombeau montrait un squelette d'homme,
la tete a l'ouest et les pied ä 1'est, ayant au cote droit une forte epee de
fer de 18 polices de long, y compris la poignee sans garde et de 2 pouces
de large, avec une double rainure longitudinale, tandis que des traces
de bois se reconnaissaient dans la partie jadis engagee dans la poignee.
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Une grosse plaque de ceinturon en fer, avec clous jaunes, reposait encore
sur le squelette et, chose remarquable, on voyait en-dessous l'empreinte
de l'etoffe grossiere de la ceinture. Un autre homme dans la meme position

avec scramasaxe ä rainures, portait au doigt une bague de bronze,
de laquelle s'etait detache le chaton en verre, representant Psychee rece-
vant d'Eros le baiser de fiance. D'autres sepultures renfermaient des

corps de ferhmes avec des boucles d'oreilles en argent, en bronze, des

bracelets et des chainettes de meine metal, des colliers d'ambre, de

verres de couleur, de lerre diversement coloriee, plusieurs petits orne-
ments en bronze, des clous et autres ferrailles ».

Plus de quarante squelettes furent deterres et les travaux de char-
rue avaient du bouleverser bien des tombes auparavant. Cette necropole
barbare du Cras-Chage est ä distinguer nettement des tombes ä incineration

d'origine romaine que nous avons dejä mentionnees ä un autre
endroit de Courfaivre (12).

La liste que nous donne le professeur Laur-Belart (32), pour
Courfaivre comprend : trois colliers de perles de verre colore et de grains
d'ambre, deux chainettes ä anneaux de bronze en S, une boucle d'oreille
en bronze, un ardillon de bronze, decore de profondes entailles, une
fibule de bronze ä charniere, une aiguille de bronze, reste probable d'une
sonde romaine, une anse de verre bleu, d'origine romaine, une pointe
de fleche en fer, en forme de losange avec douille, un scramasaxe en

Colliers, chainettes, boucles
cl'oreilles, fibules. (au milieu a

droite), aiguille, pointe de
Heche, ardillon decore (au centre

de la fig.), anse de verre
bleu (entre les deux colliers du
haut) provenant des tombes
barbares, dans les ruines d'une
villa romaine au Cras-Chage,
pres de Courfaivre, en 1844.

Objets photographies par le
Musee de Bale, dans sa collection

Quiquerez.
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fer, long de 35 cm., une plaque de ceinturon en fer, damasquinee d'ar-

gent, longue de 17 cm., trois fragments d'autres agrafes de ceintures, en
fer. une fourchette ä deux branches, en fer.

§ 13. Sculptures et sarcophages ä Courgenay

Vers 1840, le proprietaire de la ferme de Sous-Plainmont, a trouve ä

la Condamine, non loin des vestiges romains de la villa, des especes de

caveaux dans lesquels il y avait plusieurs squelettes humains, quelques
fragments d'armes, des morceaux de bronze, tels que pitons, vis et

anneaux et il a remis ces objets ä M. de Koekler, au Mont-Terrible.
Quiquerez (2) ajoute, en note, « ces pretendus caveaux ne doivent etre
que des tombeaux ruines, comme on en a trouve dans Tantique cimetiere
de Develier, en 1842 » ; nous verrons qu'ä Develier, on a decouvert
aussi des tombeaux barbares.

A Courgenay meme, pendant la demolition de l'ancienne eglise en
1854, Ton decouvrit (1 et 3) trois sarcophages en calcaire blanc Orientes
est-ouest tombant en morceaux, de sorte qu'on n'a pu les conserver. lis
ne contenaient que des ossements poudreux, meles de terre.

Scrumasaxe; plaque de
ceinturon, en fer damasquine d'ar-
gcnt, avec sat boucle;
fragments d'agrafes de ceintures
(en haut et ä droite de la fig-)
provenant des tombes barbares,

dans les ruines d'une villa
romaine, au Cras-Chage, pres
de Courfaivre, en 1844.

Objets photographies au Mu-
see hist, de Bale, dans sa
collection Quiquerez.
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§ 14. Tombeaux en dalles de tuf ä Cremines

Entre Cremine et Corcelle, ä la hauteur de la ferme des Vaivres,
l'ori decouvrit des tombeaux, decrits par Quiquerez (2 j). 231 et fol. 96)
qui assista, le 6 juin 1841, a l'ouverture de l'un d'eux « conLenant un
homme dont le crane offrait une grandeur et une epaisseur inusitee. »

(sic) Les autres squelettes egalement de grande taille avaient les pieds
ä l'orient. Les tombes etaient formees de dalles de tuf, dressees les unes

aupres des autres et recouvertes de meme. On y trouva des lames de cou-
teaux, un fer de lance, avec traces de damasquinures d'argent, des epe-
rons ä pointe, des plaques de ceinturons en fer, un scramasaxe et non
loin, une monnaie celtique de bronze. Quiquerez signale aussi des fers-
ä-cheval, mais dans ses Notes d'antiquites, il declare qu'ils n'etaient pas
avec les autres objets, mais dans le voisinage ; de sorte qu'on ne saurait
les attribuer aux tombes.

§ 15. Pres Delemont, serait-ce un cimetiere barbare

Aux Eschaimez, au-dessus de la ville, Quiquerez indique un tumulus
de Läge du bronze, ayant fourni deux bracelets ovales de bronze ä ouver-
ture laterale et deux aiguilles, egalement en bronze. Le dessin qu'il en
donne (3 p. 209 et pi. Xll, fig. 11 et 12) rappelle au Dr Boechat, le
bracelet, trouve au Cras-Chalet (29).

§ 16. Tombes et sarcophages ä Develier

Dans les ruines de la villa romaine fouillee par l'abbe Serasset,
de 1838 ä 1841 (12 et 22) et situee d'apres Laur-Belart (33) au lieu-
dit « Les Maichieres » (Atlas topogr. fed. feuille 94) soit au nord de la
route Develier-Delemont, Quiquerez signale plusieurs sarcophages en
calcaire blanc, mis au jour pendant la construction de la nouvelle route.
L'un d'eux, exhume en 1838, fit partie de la collection de notre archeo-
logue qui en donne un dessin (3 PI. TV) ; il est d'une seule piece sauf
le couvercle brise. D'autres tombes, au nombre de 39, montrerent des

squelettes d'hommes tres grands ou de femmes, avec le mobilier suivant,
actuelleinent au musce de Bale et dont le professeur Laur-Belart nous
a donne l'inventaire (32).

Cinq boucles d'oreilles, dont une en fil d'argent et les autres en
bronze ; deux colliers en perles d'ambre et verres de couleurs ; deux
chainettes de bronze dont une k mailies rondes et l'autre a mailles en
S ; une bague en bronze ; deux fragments de garniture de ceinturon dont
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un anneau en bronze avec ciselure mediane el deux rivets au revers,
ainsi qu'un ardillon en fer avec traces d'incrustation d'argent. Tous ces

objets sont dessines par Quiquerez dans les planches VII et VIII de sa

Topographie (3), de meme que ceux trouves ä Courfaivre, aux planches
X et XI. 11 signale encore un couteau de fer (Mitthlg. des Antiquariat
Gesell, in Zurich. II 1844 p. 92) et une chainette de bronze est
representee comme ayant un crochet de suspension ä Tun des bouts et une
coquille d'huitre k l'autre extremite. Un des colliers est rattache ä 1'une
des boucles d'oreilles.

I

§ 17. A Fontenais, vestiges barbares

Entre ce village eL Villars, dans des tombeaux parmi des ruines
romaines (12) le Dr Marquis, en 1837, mesure des squelettes d'hommes
depassant sept pieds (3) et, en outre, des scramasaxes ä rainures, et une
grande plaque de ceinturon, objets perdus. Au musee de Porrentruy se

trouve, d'aprcs Quiquerez, une perle de collier, provenant de ces tombes.

Boucles d'oreilles, chainettes,
colliers, bague, fragments de

garniture de ceinturons, provenant

des tombes barbares de

Bevelier, en 1841.

Objets photographies par le
Musee de Bale, dans sa collection

Quiquerez.
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§ 18. Fregiecourt

La carte archeologique du canton de Berne, dont la partie juras-
sienne a ete redigee par Quiquerez, indique en ce lieu un cimetiere
« burgonde », sans autre renseignement (5).

§ 19. A Grandfontaine, sarcophages

Plusieurs sarcophages en calcaire jurassique compact (et non ä

Nerinees) ont ete decouvert, ä diverses reprises, dans le cimetiere entou-
rant l'eglise (3).

§ 20. Tombeaux alemaniques ä Laufon,
en des mines romaines

Dans la# villa romaine dont nous avons donne la description plus
haut, a la partie nord-ouest du praefurnium, ou les piliers etaient
comme rases sur une longueur de 1,5 m., ce travail de deblaiement avait
ete entrepris probablement pour y etablir un tombeau alemanique, car
lä gisaient, nous dit A. Gerster (13) «deux squelettes, l'un sur l'autre,
a peine ä 60 cm. au-dessous du terrain. Le squelette superieur, celui
d'une femme, etait bien conserve, ä l'exception de la mächoire inferieure.
Dans le voisinage du crane, petit et etroit, on trouva une epingle ä che-

veux, en corne. Un autre squelette alemanique gisait ä 50 ou 60 cm. de

profondeur, de travers, derriere la bouche du canal de chauffage, entre
les petits piliers de brique. Devant d'autres piliers, encore un autre
squelette qui portait une boucle de ceinturon en fer, du VIIIe siecle »

precise l'auteur.

§ 21. Liesberg

En 1852, dans les ruines romaines au lieu-dit Kilchacker, se voyaient
(2) des tombes renfermanl des scramasaxes, des couteaux de fer, une
boucle d'oreille en argent (3 PL IX. fig. II) et un bracelet de bronze,
en forme de serpent.

§ 22. Miserez

La demolition du vieux couvent, en 1770, met au jour des tombeaux
parmi des ruines romaines(12).



I et II. Dessins de Quiquerez, varus
dans Indicateur d'antiquites suisses

(39) 1874. Plans, dispositions, forme

et coupe des sarcophages de-

couverts au sous-sol de la premiere
eglise de Moutier-Grandval en 1859-

III. Planche IV de la topographie
de Quiquerez (3). — Tombeaux bar-
bares ou merovingiens decouverts :
1 ä Cremines; 2 ä Develier; 3 ä

Chevenez ; 4 ä Courgenay.
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§ 23. Montignez

Trouillat (35 Preface) signale comme ä Chevenez, la trouvaille
de deux sarcophages.

§ 24. A Moutier, plusieurs sarcophages

Quand on construisit l'auberge du Cerf, en 1837, soit sur l'empla-
cement situe entre le village et la Birse, Ton mit au jour des sarcophages
en tuf, creuses d'un seul bloc et recouverl d'une dalle. Les squelettes de

forte taille etaient Orientes de l'ouest ä Fest, et ä 10 pieds de profon-
deur (1 et 3).

Sous le pave des ruines de l'antique eglise abbatiale, puis collegiale
de Moutier-Grandval, lors de sa reconstruction en temple protestant, en
1859, furent decouverts une dizaine de sarcophages, en calcaire blanc
ayant un couvercle bombe, presque aussi lourd que la cuve elle-meme.
Deux d'entre eux portaient une croix grecque comme seule sculpture,
lis renfermaient sans doute les corps des premiers abbes de Moutier-
Grandval et dataient du VIIe siecle (39).

§ 25. A La Neuveville, restes d'un cimetiere barbare

Dans les vignes, sous le chateau, on trouva plusieurs squelettes
aupres desquels un scramasaxe, un couteau de fer, une pointe de lance
et une plaque de ceinturon, d'apres une communication du vice-directeur
Wiedmer. en 1909. (Annuaire de la Soc. suisse de Prehist. 1909).

§ 26. A Reclere, trouvailles incertaines

Dans le meine periodique, meme annee, nous lisons qu'au musee
de Porrentruy se trouvent une hache de fer, un petit pot et une grande
lame de fer exhumes durant la refection de la route Rocourt-Damvanl.
et l'indication : (tombeau (27).

§ 27. Dans le cloitre de St-Ursanne, sarcophages

Dans le cloitre de la Collegiale ont ete places des sarcophages
trouves, en 1903, dans les nefs de cette eglise. « Ce sont de simples
auges de pierre, taillees au ciseau, etroites aux pieds, plus larges ä la
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tete, donl le couvercle est bombe. L'usage des cercueils de pierre s'est

maintenu jusqu'au XIVC siecle. Mais le fait du retrecissement de la tete

aux pieds fait dater ceux du cloitre de St-Ursanne de l'epoque carolin-
gienne. peut-etre meme merovingienne ». (38) D'autant plus qu'une
fibule en or, sortie de l'un de ces cercueils, appartient, d'apres le pro-
fesseur Stuckelberg, ä cause de son ornement lineaire et une perle, ä

l'epoque pre-romane (27). Un autre sarcophage, place sous le maitre-
autel de la collegiale, est taille en dos d'äne et partant encore anterieur
aux autres, dont deux parmi les mieux conserves, sont au musee de Berne
actuellement.

§ 28. La fibule de Soyhieres

Dans la collection Quiquerez, an musee de Bale, se voit une fibule
discoidale, ayant en son centre une pierre et sur les bords quatre groupes
de doubles rosettes, en cuivre. Elle est figuree dans l'etude de E. de

Fellenberg : « Das Graberfeld von Elisried », ä la pi. IV, comme pro-
venant de Soyhieres, d'apres une mention de Quiquerez, sans doute (27).

§ 29. Les sepultures de Vieques

En construisanl une nouvelle route pour Courrendlin, en 1837, on
cxliuma, nous dit Quiquerez : « un certain nombre de squelettes d'hom-
mes, inhumes sans ordre ä tres peu de profondeur ». D'apres les
indications de son plan de la villa romaine, ce eimetiere se trouvait tout
pros de celle-ci. Gerster (41) l'a retrouve, lors des fouilles de 1936, ä

l'interieur des murs de la grande cour, oü il se prolongeait sans doute.
II conlenait environ 24 fosses avec des ossements d'adultes et d'enfants,
et l'auteur le qualifie de «frühmittelalterlicher Friedhof» (40).

A l'interieur du village, Quiquerez (2) a «reconnu une longue
muraille de construction romaine, dont les fondations longent la rue du
village, et, derriere ce mur, ä trois ou quatre pieds de profondeur, les
ouvriers ont rencontre plusieurs cadavres couches au dos, les pieds au
levant, et la tete posee sur une pierre ä l'occident. On reconnaissait les
ossernents d'un enfant et ceux d'une femme. Celle-ci avait ä son col une
petite chainette de cuivre, comme Celles trouvees ä Develier et ä Cour-
faivre ». L'on doit penser, qu'il v avait la des tombes barbares dans
l'interieur d'une construction romaine.

§ 30. Les cistes de Wahlen

Quiquerez indique (2, p. 230) qu'un tumulus qu'on ouvrit, en
1837, en creusant les fondations de la nouvelle eglise, renfermait cinq
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squelettes, un bracelet de bronze et des fragments de poterie « celti-

que » En 1927, A. Gerster decouvrit, lors d'un creusage occasionnel,

pres de l'eglise du village, des tombeaux alemaniques, sous forme de

coffres de pierre ou cistes qui devaient appartenir tres probablement
ä un cimetiere s'etendant sous l'eglise et le cimetiere actuel. Comme

unique trouvaille, une petite urne noire (40).

§ 31. Au temps des Invasions aussi,
le Jura bernois, terre de confins

Cet inventaire des vestiges de l'epoque de la migration des peuples,
dans le Jura bernois, confirme avec pieces ä l'appui, c'est-ä-dire scientifi-
quement, le point de vue que nous avons dejä soutenu plus haut et aussi
dans un autre opuscule (11). Notre pays jurassien etait dejä une zone
frontiere, ä la limite des trois cultures burgonde, franque et alemanique.
Comme le dit le professeur Tschumi, le Jura occupe une situation parti-
culiere (34). A l'ouest d'une ligne de Soleure ä Bale, les trouvailles
alemaniques, melangees ä des pieces burgondes ou s'inspirant des modes

burgondes, demontrent que nous sommes sur une terre de confins. Au
cimetiere de Bassecourt, c'est ainsi un melange bien determine de
formes alemaniques et burgondes. Au Cras-Chalet, pres Bonfol, la plaque
de ceinturon figuree est semblable ä celle provenant de Boussiere
(Doubs), soit d'une region occupee par les Burgondes. La fibule discoi-
dale de Soyhieres parait aussi un travail burgonde.

Quant aux Francs, l'on peut admettre que leur influence se fit sentir
apres leur victoire de 534, mais il n'a pas ete trouve, dans notre Jura,
de specimens de l'art franc, comme par exemple ä St-Sulpice (Yaud)
et, ajouterons-nous, les attributions de Barriere-Flavy doivent etre repor-
tees probablement des Francs aux Alemanes. Cependant certaines
considerations linguistiques de Brückner (23), signalees ä la fin de notre
chapitre (III § 9.), nous permettent de penser ä une colonisation franque,

en Ajoie.
Ce point de vue est peut-etre arbitraire, mais notre pays jurassien,

en tous cas, est alors traverse par la frontiere alemano-burgonde qui
persista au moyen-äge aussi, comme le demontre encore un document
provenant des archives allemandes de Zenner (IIe ed. 1913) et cite par
Tschumi (34) oü nous lisons que Rodolphe de Habsbourg regut des
ambassadeurs dans son camp, devant Porrentruy, situe « ad metas Ala-
manie et Burgundie » soit done aux confins de ces deux contrees. Nous
avons aussi signale une mention de ce genre (11) oü Perreciot, dans
une dissertation sur le comte d'Ajoie (N° 220 de la Bibliographie du
J. B. de G. Amweg) transcrit la citation suivante, sur le lieu de nais-
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sance de S. Himier, « medio inter Sequanos et Kauracos loco, in vico
Lugdunico, non longe a Ponte Ragentrudis » soit Porrentruy entre les

Sequanes et les Rauraques.

CHAPITRE V

APERCU SUR LE PEUPLEMENT DU JURA BERNOIS

Durant cette epoque du haut moyen-äge, qui va du Ve au VIIIC
siecle, dominent dans notre contree les migrations et les colonisations
des peuples germaniques. Les nombreux cimetieres barbares dont nous
avons etabli l'inventaire — au nombre de 28 — en sont la preuve
patente. Les noms de localites aux toponymes en -court ou -velier —
une quarantaine au moins — confirment cet envahissement de populations,

differentes des Gallo-romains. Elles etaient de race noraique ;

Burgondes, Francs et Alemanes s'etablirent dans nos vallees, sans que
nous puissions specifier, meme approximativement, leurs domaines

propres.
Cette Jurassie — qui ne fut que tres partiellement la Rauracie que

nos poctes ont chante et dont nos historiens onl celebre les annales —
etait ä cette epoque aussi, d'apres les constatations du cimetiere de

Bassecourt, une contree frontiere, une terre de confins, une marche, ou
se heurtaient les trois tribus envahisseuses, subjugant le restant des

Sequanes. Rauraques et Helvetes, romanises pendant les quatre premiers
siecles de notre ere. Mais la poussee burgondo-franque d'avant Fan mille,
qui s'etendit jusqu'au cours de l'Aar, eut comme resultat de franciser
en plus la haute vallee de la Birse et Celles de ses affluents, la Some
et la Scheulte, ne laissant au parier germanique, dans ce Jura centro-
oriental, que la region autour et au-delä de la Lucelle.

Cette situation linguistique persiste encore de nos jours, dans ses

grandes lignes tout au moins (31), et sans signaler les foyers de ger-
manisation qui, depuis un siecle, ont tendance ä s'y implanter. Une telle
emigration insidieuse d'elements alemaniques, si l'on ne provoque pas
leur prompte assimilation, pourrait compromettre finalement la roma-
nite de notre Jura.
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§ 1. La maison jurassienne

Sur ce territoire se voit un genre d'habitation de forme assez parti-
culiere pour qu'on l'ait appele la maison jurassienne, bien qu'apparte-
nant au type celto-roman, qui se rencontre tout le long du Jura
occidental et procede, parait-il. du mode de consturction des Celtes. Comme
dans la maison « ä Irois assises », de source alemanique, mais egalement
repandue dans notre Jura, logis, grange et etable etaient sous le meme
toit ; mais ces deux derniers corps de bätiment etaient en retrait, lais-
sant encore sous le faite, une sorte de vestibule, dit «dcvant-huis »,
s'ouvrant largement sur l'exlerieur par une vaste porte-cochere (43 et
37).

Cette ferme jurassienne peut deriver de l'habitation celtique qui
etait flanquee de deux ailes encadrant une cour dont le « devant-huis »

serait an vestige. Mais la reunion sous le meme toit de toute l'exploi-
tation. la rapproche aussi de la maison tripartite, de sorte qu'on peut
aussi la croire d'inspiration alemanique (44 et 31).

L'on est en droit de penser que les premieres constructions
barbares, dans les pays envahis, etaient en bois, meme les eglises (28).
Plus lard. les fondations. Lout au moins, furent en pierre. Mais durant
tout le moyen-äge, seuls les petits seigneurs, proprietaires locaux,
parent se faire edifier des habitations des deux types precites, tandis
que les grands feodaux avaient leurs chäteaux-forts, et que les autres
constructions en pierre ne se voyaient que dans les villes et les monas-
teres. Quant ä la pauvre population des campagnes, paysans, serfs et
manants. eile n'avait pour s'abriter que des demeures « en clayonnages,
crepis de terre glaise ou de chaux, comme nous le dit Quiquerez (3),
couvertes de chaumes ou de bardeaux, d'une seule piece avec un foyer
sans cheminee. au centre, et de la litiere de paille, au pourtour, oü gens
et betail vivaient en commune presence ; elles constituaient tellemenl
le seid mode de bätir, meme encore au moyen-äge que plusieurs villages
detruits dans les XiVc et XVC siecle ne laissent pas percer une seule
fondation de muraille ».

§ 2. Les premiers documents ecrits du Jura bernois

Sur ces quelques considerations se termine, apres l'äge des

invasions barbares, le dernier de nos essais sur ce que nous pourrions appeler

« l'antehistoire du Jura bernois ». Nous avons dit, dans un autre

ouvrage (9), que l'on pouvait qualifier d'antehistoriques toutes les

periodes qui, dans les annales de l'humanite, relevaient pour leur
documentation, de l'archeologie et des autres sciences exaetes et oü faisaient
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defaut les renseignements ecrits (recits de contemporains ou archives) ;

ce qui est le cas, pour l'histoire du Jura bernois, jusqu'ä la fin de la
periode barbare.

Ce sont, en effet, des evenements se passant au Vlle siecle que nous

rapportent nos premiers documents ecrits, soit des Vies de nos trois
saints jurassiens, Imier, Ursanne et Germain, fondateurs des monasteres

qui, autour de l'an mille, possedaient le plus grande partie de notre
contree et contribuerent largement ä sa civilisation. Et c'est du IXC

siecle que datent les premieres mentions de localites en Jurassie. Un
diplome de Carloman, frere de Charlemagne, cite en 769, Moutier-
Grandval et la cella Vertemse, chapelle de Vermes, filiale de ce couvenl.
En 814, un ecrit d'Irminion, abbe de St-Germain des Pres, cite Chevenez

et Courtedoux. En 866, enfin, la charte de Lothaire, donne les noms d'une
dizaine de villages, possessions de Moutier-Grandval (35). Nous avons
donne precedemment l'etymologie de ces noms de lieux et de ceux que
mentionnent des actes posterieurs, sauf celle de Tavannes, dit alors
Theisvenna, oü nous ne retrouvons pas un nom propre germanique, mais
le compose de deux mots signifiant, comme son nom allemand de Dachs-
felden, « le clos des blaireaux », du bas latin, taxo, blaireau, d'oü le
patois taisson el venno, haie, cloture (20).

§ 3. Localites d'etymologie bas-Iatine
ou germanique

II y aurait encore ä signaler quelques autres localites oü la topo-
nymie (20) demeure hesitante : Soyhieres, Sohires en 1136, Sogren en
1212, viendrait peut-etre de socaria ou de secarios, troncs scies, defri-
chement. — Sonceboz, Sunlzelbo en 1326, du Germain Sundabolt —
Sonvilier, Sonvelier en 1314, village du sommet. — Sombeval, Summa
vallis en 866, sommet de la vallee. — Sceut, rupem de Zuc en 1210,
analogue ä Suche (Le Suchet) signifiant aussi sommet. —• Romont,
Rodemunt en 1388, rotundum montem, mont rond. — Plagne, Bleen
en 1311 et Pleigne, Pleena en 1179, de planeolum, plaine. — Saicourt,
Zacort en 1261, ferme d'un Germain de nom indetermine. — Pleujouse,
Pluviosa en 1161, lieu pluvieux. — Ocourt, Oscurt en 1139, ferme d'un
Germain de nom indetermine (Hoza, par ex.). — Montavon, Montaun
en 1330, etymologie inconnue. — Malleray, Malerei en 1148, probable-
ment du bas-latin malgeria, päturage. — Lucelle, Luciceila en 1125,
peut-etre de luzil, en ancien allemand, petit, et de cella, maison en bas
latin. — Liesberg, Liesperg en 1272, de lisca, laiche, herbe de marais.
— Laufon, Loufenouve en 1296, en allemand Laufen qui signifie cours
d'eau rapide et la Birse, en effet, y fait une petite cascade. —• Wahlen,
Walon en 1246, du latin vallum (vestiges romains en ce lieu). — Frin-

10
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villiers, Friderichwart en 1311, poste de garde ou village de Friederich.
— Fornet, Fornal en 1181, du latin furnile, four ou fourneau. — Fahy,
Fays en 1172, du latin fagus, le hetre. — Eschert, Escert en 1179, du

bas-latin, exsarlum, terre defrichee. — Diesse, villa Thesso en 1182, du

nom propre germain, Tiezo. — Damvant, Dampvant en 1283, de Domina
Wala, soit sainte Wala. — Damphreux, Domno Friolo, saint Fereol,

patron de son eglise. « Domnus, forme reduite de Dominus a ete aux

epoques merovingienne et carolingienne un veritable synonyme de

Sanctus ». (15 p. 389). — Cceuve, Cova en 1136, du bas-latin cupa,
la cuve ou endroit creux. — Bure, Bures en 1136, en vieil allemand
buron signifie « aux habitations ». — Buix, Busen en 1136, du latin
buxus, le buix. — Belprahon, Belpran au XIIe siecle, du bas-latin bief,
ruisseau et profundum, profond, comme son nom allemand Tiefenbach.
— Gieresse, Lieresse en 1178, du latin glarea, gravier, en patois lieri.
— Loveresse, de loup, louviere. — Corcelle, Corcellis en 1181, de Corti-
cella, diminutif de curtem et ne signifie pas, comme le pretend une
etymologie celtique «petit lieu ou l'on cache quelque chose». —
Alle, Alia en 1248, de 1'allemand Halle, salines soit meme etymologie
que pour la riviere l'Allaine. — Asuel, Hasuel en 1260, du vieil
allemand Haso, le lievre, d'oü son nom allemand Hasenburg ; en frangais,
la femelle du lievre s'appelle hase (20).

§ 4. Villages d'etymologie frangaise

Toutes ces localites — et d'autres, simples fermes ou hameaux que
nous taisons ici — dont l'etymologie ne peut se trouver que dans des

mots latins ou vieil allemand deformes, doivent dater du premier moyen-
äge. Lorsque, au XIIIe siecle, la langue d'oi'l devint une langue bien
distincte du latin, les nouveaux noms de lieux prirent une forme mani-
festement frangaise. C'est ainsi qu'apparurent les noms des villages
francs-montagnards, issus de la colonisation provoquee par l'edit de

franchise de l'eveque Imier de Ramstein, en 1384, tels que Les Bois
(Les Bois Jean Ruedin vers 1429). —• Le Noirmont en 1513. — Les
Breuleux (Les Bruilluit en 1429), soit un terrain brüle pour defriche-
ment. — Lajoux en 1404 (c'est-a-dire la foret). — Les Pommerats en
1337 (pommeraie). — Les Enfers, Cruz (creux) des Envers ou Enfers
en 1330. La tradition veut que le nom vienne de la chaleur degagee par
1'incendie d'une immense foret, lors du defrichement ; mais en latin
in feros signifie dejä lieu bas ou bien, autre etymologie, le creux ä

l'envers (versant du soleil couchant). — La Ferriere ne porte ce nom que
depuis la fin du XVIIIe siecle, sans qu'on sache vraiment pourquoi ;

en 1590, c'etait Les hautes-Montagnes d'Erguel. — Saignelegier, Sonne-

legilier en 1454, peut venir de marecage leger (saigne, mots frequent
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dans la region) et n'a aucun rapport avec Saint Leger, l'eveque d'Autun,
bien que son nom allemand soit Sankt Leodegar, sur la foi de
documents du XVIIIe siecle, ecrivant in Sancto Leodegario (20).

Les Genevez, Genevey en 1381. L'on pourrait etre tente de rappro-
cher ce nom de celui d'autres loealites, telles que Geneivroz, Genevret,
Genevriers, Genievre ou, comme origine, transparait le mot genevrier,
mais l'absence de l'r, apres le v, fait rejeter cette etymologie comme la
rejette egalement un auteur genevois, M. Dufour-Vernes (42). Divers
historiens neuchätelois font part d'une tradition qui attribue la fonda-
tion des villages des Hauts-Geneveys et Geneveys-sur-Coffrane ä des
colons genevois, emigres ä la suite de troubles dans leur pays et l'un de

ces auteurs, A. Mattile, ajoute que les habitants des Genevez, pres Belle-
lay, s'attribuent la meme origine. Aucun document ne certifie cet ancien
souvenir, mais dans les actes nous trouvons le terme de Geneveisants,
appliques, de 1332 ä 1709, aux habitants des deux loealites neuchäte-
loises precitees et de Genevezats aux communiers des Genevez, dans le
patois du pays.

Ce nom correspond parfaitement ä l'ancienne denomination de

Geneveysans, donnee en ces temps-lä aux habitants de Geneve ; il etait
aussi abrege en « Genevoi », comme dans la chanson de l'Escalade, mais
se pronongait « Genevai » car le son « ai » s'ecrivit de vingt manieres
differentes (et, ey, ez, ex, ois, ay, etc.) el au XVIIIe siecle Fran-
gais s'orthographiait encore « Frangois », avant la modification preco-
aisee par Voltaire, dit-on.

Trois chartes de 1284, 1307 et 1331 (35) nous parlent de l'etablis-
sement de colons sur le territoire de l'abbaye de Bellelay. L'eveque de
Bale y exempte de toute servitude, moyennant un leger cens, les « etran-
gers » que les moines ont etablis sur leurs terres. Le lieu de provenance
de ces gens n'est pas indique, mais il corrobore cependant les faits de
traditions et de similitude de noms. Pour M. Dufour (42), cette
emigration pourrait bien se rapporter aux dissensions qui eclaterent ä

Geneve, de 1285 ä 1308, entre partisans, les uns de l'eveque, les autres
du comte de Savoie ou du comte de Genevois. Beaucoup d'habitants
durent s'exiler, puisqu'un edit de 1308 proclame une amnistie pour tous
les bannis, moyennant, il est vrai, certaines conditions humiliantes qui,
sans doute, retinrent plusieurs exiles de regagner leurs foyers.

Divers actes de 1381 ä 1531 portent certains noms de families ou
de terres leur appartenant aux Genevez, tels que Nycol, Panissod,
Flajolat, Maillard, Burgud, Jeannena, Monier, Jourdain et Vaulrouz, ce
dernier nom etant devenu, par la suite, Varol puis Voirol, dont les
descendants sont nombreux encore aujourd'hui dans le village avec une
tradition les faisant originaire de Savoie. Or, M. Dufour retrouve dans
les vieux documents genevois ces memes noms, assez pareillement
orthographies, ce qui lui parait constituer un indice de plus en faveur d'une
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colonisation genevoise aux Genevez, en insistant cependant sur le fait
qu'il ne peut en apporter aucune preuve decisive, mais admettre seule-

ment une grande probabilite.

§ 5. Conclusions

Au terme de cet expose, nous avons ainsi un apergu sur le peuple-
ment de notre pays jurassien. A cheval sur les frontieres de Sequanie,
d'Helvetie et de Rauracie, il vit sa faible population celtique, lentement
romanisee au cours des trois premiers siecles de notre ere, se doubler
ensuite d'une penetration etrangere, l'element germanique qui, par voi-
sinage et conversion ä la culture latine, subit fortement cette derniere
influence. C'est ainsi que chez nous, comme dans toute l'Helvetie occi-
dentale, se developpa une langue romane, grace ä l'expansion burgonde
et franque, cependant contenue dejä au cours du VIIe siecle. La limite
des deux langues persista sans grand changement jusqu'ä nos jours.
Les apports consecutifs de nouveaux habitants furent peu importants
et sporadiques — ä part la colonisation des Franches-Montagnes qui,
ä la fin du XIVe siecle, marque une autre etape du peuplement —
jusqu'ä l'emigration alemanique, debutant au XVIIIe siecle avec l'etablis-
sement de quelques families d'anabaptistes, chasses du territoire de
Berne. Elle s'amplifia durant ces cent dernieres annees, au point de
susciter une juste apprehension chez tous les Jurassiens, soucieux de

conserver ä leur pays, son caractere roman.

Nous remercions sincerement le professeur Tschumi, d'avoir eu
I'obligeance de nous preter les cliches des gravures sur les trouvailles
de Bassecourt.
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